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Rapport de la CWaPE concernant  
les plans d'investissement 2011-2013 des GRD "gaz" 

 
 

1. Contexte 

L’établissement des plans constitue un exercice annuel auquel s’adonnent les GRD, depuis 
2004, conformément au prescrit de l’article 16 du décret du 19 décembre 2002 relatif au 
marché régional du gaz. L’objectif poursuivi par le législateur est de s’assurer que les GRD 
remplissent leurs obligations en matière d’adaptations et d’extensions des réseaux de gaz. 
 
Depuis la modification du décret intervenue le 17 juillet 2008, il convient de considérer, 
pour chaque GRD un « plan d'investissement » unique, englobant les volets "adaptions" et 
"extensions. Sur le fond, cette approche est cohérente, compte tenu du fait que pour 
l’exploitant d’un réseau, la politique d’investissement est liée à des contraintes 
budgétaires intégrées. 
 
Le décret prévoit également que le plan d'investissement couvre une période de trois ans, 
avec une procédure d'adaptation annuelle. Cette portée sera toutefois ramenée à quatre 
ans à partir de l'exercice 2013-2016, de façon à correspondre avec les propositions de 
tarifs pluriannuels formulées par les GRD, en application de l'AR du 02 septembre 2008. 
 
Pratiquement, l’étape formelle de l’approbation par le Gouvernement n’est plus 
automatique, et il revient à la CWaPE, si elle « constate que le plan d'investissement ne 
permet pas au gestionnaire de réseau de remplir ses obligations légales », d’enjoindre au 
gestionnaire de réseau « de remédier à cette situation dans un délai raisonnable qu'elle 
détermine ».  

 
 
 

2. Procédure d’établissement des plans 

Comme chaque année, la CWaPE a communiqué aux GRD des lignes directrices actualisées, 
pour l’établissement des plans (voir annexe II). Celles-ci n’ont pas changé depuis l’an 
dernier : 
 

a) Le projet de plan d’investissement est remis en un seul exemplaire à la CWaPE au  
plus tard le 31 mars. 

b) La CWaPE examine le plan en concertation avec le GRD et formule ses commentaires 
avant le 15 mai. Le GRD apporte les amendements nécessaires en vue d’établir son 
plan définitif avant le 15 juin de la même année. Ce plan définitif est remis en deux 
exemplaires à la CWaPE, à l’exception des schémas MP et plans de situation MP/BP 
relatifs au réseau. 

c) La CWaPE examine la version définitive du plan et, en l’absence de constat 
d’insuffisance, notifie sa décision d’approbation au GRD avant le 31 juillet. Elle 
transmet pour information un exemplaire du plan au ministre ainsi que la copie de 
sa décision. Les plans sont mis en application le 1er janvier suivant. 

d) Avant le 31 mars de l’année 2010, le GRD communique à la CWaPE le budget 
définitif se rapportant au plan approuvé, et justifie les révisions et reports 
éventuels qui sont déjà prévisibles à cette date. 
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3. Déroulement de la concertation entre les GRD et la CWaPE 
 
Conformément aux dispositions légales, les GRD ont introduit, auprès de la CWaPE, leurs 
projets de plan pour le 31 mars. 
Des contacts et échanges de courriels ont été opérés pour compléter/clarifier certains 
points. Les plans ont pu être considérés comme complets pour le 15 juin.  
 
 
 
4. Recevabilité des dossiers 

 
Le premier examen du contenu porte sur les thématiques des lignes directrices. Suite aux 
différents échanges, il apparaît que les dossiers sont recevables. Seuls quelques points de 
détails pourraient éventuellement encore faire l’objet d’un échange bilatéral avec les GRD 
concernés. 
La liste des points demandés est la suivante : 
 

I- ACTUALISATION PLAN EN COURS III- VOLET EXTENSION
Budget d'investissement définitif 1.   Raccordements et petites extensions
Révisions et reports connus A Réalisations année précédente

II- VOLET ADAPTATION A.1 Raccordements
1. Adaptation aux besoins en capacité Raccordements standard

1.1 Capacité points d'injection Cabines
1.2 Engorgements / chute pression A.2 Petites extensions

2. Adaptation pour critères techniques Tableau rentabilité
2.1 Rempl. vétusté / technologique B Plan 2011-2019
2.2 Travaux sécurité C Grille tarifaire
2.3 Imposition extérieure 2. Grands projets d'extension

2.3.1 Législation spécifique A Réalisations année précédente
2.3.2 Am. sites / adapt. voiries Etat d'avancement

2.4 Investissements Fluxys Statistique générale
2.5 Efficacité réseau Montant des investissements
2.6 Travaux compteurs B Plan 2011-2019

3. Réalisations année précédente 1 Zones prioritaires
Réalisé poste par poste 2 Lotissements / ZAE
Statistique générale 3 Projets stratégiques
Montant des investissements IV- Synthèse générale

4. Mise à jour plans réseaux Tableau de synthèse
MP - BP ou tableau indicatif fourni  

  
 
Pour rappel cette liste de points a été développée au cours des années précédentes, en 
concertation avec les GRD. Concernant la forme que prend le dossier, il convient de situer 
ces plans dans le cadre plus large auquel fait face le GRD. Outre les obligations internes 
découlant d'une saine gestion de l'exploitation, le GRD doit soumettre: 

- au Gouvernement wallon, des plans dans le respect des dispositions des décrets gaz 
et électricité;  

- à la CREG, des propositions tarifaires;  
- à ses associés en assemblée générale de fin d'année, un plan stratégique portant sur 

trois ans, lequel est ensuite soumis à l’approbation de la tutelle régionale. 
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C’est la multiplicité de ces étapes qui a motivé la CWaPE à laisser une certaine marge de 
manœuvre pour la présentation des plans. S'il est indispensable de démontrer le respect 
des obligations légales et la qualité des prestations, la forme doit pouvoir être 
suffisamment souple pour que le document puisse permettre, autant que possible et 
moyennant un nombre limité d'aménagements, une utilisation commune à ces différentes 
procédures. La perception de la CWaPE est que les plans doivent rester un outil de gestion 
fonctionnel, autorisant un contrôle des différents acteurs et non devenir une charge 
administrative son usage exclusif. 
 
 

 
5. Rappel des critères d'examen 
 
L’examen des plans porte prioritairement sur l'assainissement, le maintien et le 
renforcement de la qualité et de la capacité technique des réseaux (notamment en termes 
de sécurité, de fiabilité, de continuité d'approvisionnement) ainsi que sur le 
développement de ceux-ci, conformément à la volonté du législateur.  
 
Un suivi de la planification précédente est également opéré, par la confrontation des 
réalisations de 2009 avec les prévisions établies en 2008. Enfin, une mise à jour des 
données du plan en cours pour 2010 a été demandée, afin d'anticiper les éventuels écarts 
significatifs. 
 
Il faut à cet égard remarquer que la manière d'aborder la gestion d'un réseau de 
distribution diffère sensiblement de celle qui pourrait prévaloir pour les réseaux de 
transport. La faible prédictibilité des facteurs externes entraîne beaucoup plus 
d'incertitudes, conduisant le gestionnaire à revoir en permanence les hypothèses qui l'ont 
conduit à établir son planning de travail. 
 
C'est pour cette raison que la CWaPE suit généralement une approche différenciée pour les 
perspectives à court et à long terme. Les prévisions perdant rapidement en précision à 
mesure que l'on s'éloigne de la date de rédaction, l'attention est essentiellement portée 
sur l'année en cours et la première année du plan présenté. 
 
Dans cette même optique, la question de l’adéquation entre la planification et la 
tarification à horizon de 4 années se posera indéniablement. Compte tenu des modalités 
tarifaires actuelles et pressenties, le risque existe que le budget plafonné une fois pour 
toute en début de période conditionne toute prise de décision opérationnelle plus que 
toute autre considération, avec sans doute un risque de spéculation sur la durée de la 
période, compte tenu des possibilités de régularisation uniquement possibles en n+4. Il en 
découlera sans doute plus encore qu’auparavant des conflits de priorités entre adaptations 
et extensions, sur fond de restrictions budgétaires. Il conviendra d’être vigilant sur cet 
aspect, d’autant qu’un GRD semble avoir été confronté, en 2009, à un dépassement 
budgétaire significatif lié à un gros projet d’extension.  
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Par rapport à ces implications budgétaires, la compétence en matière de contrôle des 
tarifs et de détermination de la rémunération acceptable du capital relève du régulateur 
fédéral. Aussi, si ce n’est sur base technique, la CWaPE ne peut évaluer la valeur 
économique des programmes d’investissement qu'en comparaison avec les exercices 
précédents. De même, il n'est pas du ressort de la CWaPE d'évaluer la bonne utilisation par 
le GRD des marges disponibles, ou de mesurer l'impact global sur le tarif d'utilisation du 
réseau d'un ensemble de projets individuellement considérés comme économiquement 
justifiés. Enfin, alors que le décret dispose que le GRD a la faculté de constituer une 
provision comptable pour couvrir les projets non économiquement justifiés, il n’est pas 
possible pour la CWaPE d'évaluer au cas par cas l'opportunité ou non d'un tel procédé. 
 
6. Observations de la CWaPE 
 
 
La CWaPE a analysé les plans d'investissement 2011-2013 en intégrant dans son examen les 
résultats de l'année 2009 et la mise à jour du plan 2010. Les pages ci-après retracent les 
grandes lignes de cette analyse, les plans étant commentés plus en détail dans les 
annexes. 
 
 
Réalisations 2009 : 
 
Globalement, l'an dernier, le réseau s’est accru de 230 km de canalisations, dont 91 km en 
moyenne pression et 139 km en basse pression. C’est 56 km de moins qu’en 2008, et cela 
s’explique notamment par la fin de gros chantiers (Frasnes-lez-Anvaing, Quévy, Thuin, 
Mont-de-l’Enclus, Neufchateau, Eghezée, Mettet…) et la diminution de la demande de 
petites extensions. 
Les remplacements ont concerné 41 km de conduites (soit 3 de plus qu’en 2008), dont 4 
km en fonte, 3 km en fibro-ciment. Pour l'essentiel, les nouvelles canalisations sont 
constituées en polyéthylène (+226 km), le solde en acier. 
 
La demande de raccordements est restée importante. Environ 9.700 dossiers de demande 
ont été examinés durant l’année. Les GRD ont réalisé 9.800 nouveaux branchements, dont 
9.000 ont bénéficié de la gratuité totale ou partielle (raccordement standard). C’est donc 
une diminution par rapport aux années précédentes, dans laquelle on pourrait voir une 
manifestation du ralentissement de l’économie.  
Rappelons toutefois que les chiffres fournis par les GRD à cet égard connaissent des 
imprécisions structurelles, pour diverses raisons : chevauchement entre années, 
identification des raccordements multiples, traçabilité des raccordements standards, 
branchements sur extensions, délai entre pose et activation etc.  
En nombre de points d’accès actifs, les réseaux comptent près de 13.000 clients en plus au 
terme de l’année. 
 
Le tableau ci-dessous donne une statistique générale des réseaux en Wallonie : 
 

 

Points d'accès 
(au 01/12/09) 

GWh distribués 
(total 2009) 

km conduites  
(au 31/12/09) 

ALG 209.289 5.885 3.724 

Gaselwest 6.324 366 201 

IDEG 34.443 1.071 657 

IGH 272.036 7.331 5.207 

Interlux 7.674 429 221 
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Sedilec 75.100 2.716 1.763 

Simogel 24.395 1.281 503 

TOTAL 629.261 19.079 12.275 

 
 
Plans pour 2011 : 
 
Globalement, sur base des prévisions les plus crédibles formulées par les GRD, la CWaPE 
observe que durant l'année 2011, près de 323 km de conduites devraient être posées par 
les GRD : 96 km consistent en des renouvellements, 227 km en de nouvelles poses sous 
forme d'extensions authentiques ou de bouclages pour améliorer la sécurité du réseau, soit 
un taux de croissance du réseau de l'ordre de 1,8%. C’est un peu moins que les années 
précédentes, en revanche, il y a plus de renouvellements. 
 
Suivant les prévisions pour 2011, 9.000 nouveaux branchements pourraient être réalisés, et 
environ 7.000 autres seraient renouvelés. Enfin, les équipements techniques (cabines, 
postes, protection cathodique, etc.) font aussi l'objet d'investissements, avec une part 
importante d'adaptations. 
 
 
Evolution des investissements 
 
Le graphique ci-dessous donne une estimation du niveau des investissements opérés et/ou 
prévus dans les réseaux de distribution en Région wallonne. Ceux-ci devraient se situer en 
2011 aux alentours des 100 millions d’euros. Il y a bien sûr lieu de prendre ces chiffres 
avec réserve et de ne les considérer qu’à titre indicatif. En effet, pour la plupart des GRD, 
il s’agit d’extrapolations et, par ailleurs, d’autres GRD ont anticipé une révision de la 
politique  régionale en matière d’extensions, toujours hypothétique à ce jour. Enfin, 
rappelons que ces montants restent conditionnés par : 

1) L'approbation des tarifs par la CREG, en application de la loi gaz; 
2) L'approbation du plan stratégique par les instances du GRD, à l’issue de l'assemblée 

générale de décembre 2010, en application du Code de la Démocratie locale. 
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Examen des points d’attention relevés en 2008 et 2009 : 
 

1) Travaux sur compteurs :  
La législation fédérale en matière de métrologie impose un programme 
considérable de remplacement de compteurs sur lequel plusieurs GRD accusaient un 
certain retard. A cela s'ajoute les mesures régionales en matière de placement de 
compteurs à budget. Pour faire face à ces obligations, les GRD ont donc mis en 
œuvre des mesures organisationnelles et des ressources supplémentaires. 
Toutefois, ma CWaPE constate fin 2009 que le retard se maintient, sans s’amplifier. 
Compte tenu de l’historique de la croissance des réseaux, il est vraisemblable que 
la charge annuelle diminue un peu dans les prochaines années. Néanmoins, les 
efforts à fournir restent conséquents et nécessiteront sans doute des ressources 
complémentaires. (voir détail en annexe I) 

 
2) Saturation proche de la zone centre Brabant Wallon (SRA Sibelga-BXL) : 

Plusieurs modifications structurelles du réseau, de même que l’adaptation de la 
pression de sortie de postes de réception donneront plus de réserve à cette zone de 
distribution, en attendant toute autre modification de grande ampleur sur le réseau 
de transport (voir détail en annexe I). 
 

3) Outils administratifs de suivi :  
La CWaPE avait constaté que les outils en place chez les GRD leur permettaient 
difficilement de suivre des projets qui auraient été déplacés dans le planning : un 
projet programmé pour 2006 puis reporté en 2007 n'était plus nécessairement pris 
en compte; de même, des projets impromptus survenus en 2007 alors qu'ils 
n'avaient pas été programmés n'apparaissent pas…  
Il semble à présent que ce problème soit en voie de résolution, et les plans font 
apparaître les informations suffisantes. 
 

4) Points d’alimentation où des problèmes de saturation pouvaient potentiellement 
se présenter en cas de conditions extrêmes :  
Certaines parties de réseaux sont visée : Trooz, Gembloux, Dinant, Genappe, 
Tubize… Ces points font l’objet du suivi nécessaire (voir annexe I). 
 

Observations de la CWaPE quant au volet « adaptation » des plans 2011-2013 : 
 
En application de l'article 16§3 du décret précité, la CWaPE a examiné les plans 
d'investissement notamment en vue de vérifier l'adéquation des programmations aux 
besoins en capacité. Compte tenu de la configuration actuelle des réseaux, de la 
surveillance des niveaux de pression en ligne et des débits d'injection aux postes de 
réception, et vu les actions proposées par les GRD pour préserver le bon fonctionnement 
de la distribution en cas d'évolution défavorable perceptible, la CWaPE ne décèle pas, pour 
l'année 2011, d'insuffisance dans la planification présentée. Plusieurs points restent sous 
surveillance, notamment en termes de capacité et de remplacement des compteurs. 
 



 

 8 

Au terme de son examen et des divers échanges avec les GRD, la CWaPE ne relève pas 
d'incohérence dans les choix techniques proposés ni de lacune préoccupante de nature à 
entraver la bonne exécution des missions imparties au GRD, notamment en terme de 
sécurité, de fiabilité et de continuité d'approvisionnement. Ce constat ne relève 
évidemment en rien le GRD de sa responsabilité permanente d'exploitant de réseau. 
 
Enfin, la CWaPE tient à rappeler qu'à l'avenir, plusieurs GRD auront probablement à faire 
face à la nécessité d'accroître substantiellement les efforts d'assainissement des réseaux, 
limités durant plusieurs années par la priorité donnée aux extensions. Il n’est pas exclu 
que la cadence des renouvellements de matériaux et équipements anciens doive être 
accélérée à mesure du vieillissement des réseaux. Ce point fera l’objet d’un suivi 
particulier lors des prochaines versions. 
 
 
Observations de la CWaPE quant au volet « extension » : 
 
Concernant les plans d'extension, la CWaPE constate que les outils d'évaluation de la 
rentabilité prévus par le décret sont opérationnels chez tous les GRD. Les paramètres à 
prendre en compte pour les GRD mixtes ont été actualisés en concertation avec la CWaPE 
et sont effectifs depuis le 1er juillet 2009.  
 
Compte tenu de multiples incertitudes généralement indépendantes de leur volonté, 
comme les années précédentes, les GRD établissent généralement une partie conséquente 
de leurs plans sur base de potentialités, résultant de la synthèse de pré-études, d'offres 
lancées ou d'approches statistiques. 
 
Chez la plupart des GRD, la CWaPE continue d’observer un ralentissement des extensions, 
du fait que plusieurs projets dits "stratégiques", financés partiellement par le recours aux 
fonds, arrivent à leur terme. Seuls IGH et l’ALG proposent encore des projets 
d’équipement des zones blanches significatifs, financés sur fonds propres. 
 
Compte tenu des dispositions légales minimales en matière d'extension de réseaux, la 
CWaPE ne décèle cependant aucun non respect qui l’obligerait à s'opposer aux plans des 
GRD.  
 
Conclusions 
 
Compte tenu de ce qui précède, la CWaPE estime que les plans d’investissements proposés 
par l'ALG, GASELWEST, IDEG, IGH, INTERLUX, SEDILEC et SIMOGEL sont recevables et 
peuvent être approuvés.  
 

 
 
 

*                 * 
 
* 
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Listes des annexes 
 
 
ANNEXE I. Note d'examen des plans (annexe confidentielle) 
 

• Remarque concernant le calendrier d'exécution des plans 

• Bilan des réalisations 2009  

• Les besoins en capacité 

• Les assainissements des réseaux 

• Les déplacements 

• Les petites extensions et la rentabilité 

• Les lotissements et zones d'activité économique 

• Les extensions stratégiques et les fonds d'extension 

• Bilan statistique régional et par GRD  

• Les budgets 

 
 
ANNEXE II. Lignes directrices actualisées pour l'établissement des plans 
 
 
ANNEXE III  Plans d’investissement finalisés introduits par les GRD   

(annexe confidentielle) 
 

• Plan de l'ALG 

• Plan de Gaselwest 

• Plan de l'IDEG 

• Plan de l'IGH 

• Plan d'Interlux 

• Plan de Sedilec 

• Plan de Simogel 
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ANNEXE II :  
 

LIGNES DIRECTRICES ACTUALISEES  
POUR L'ETABLISSEMENT DES PLANS 
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Plans d'investissement GAZ - Lignes directrices (exercice 2010) 

 
1ère partie : rappel de la procédure 

 
 
La présente note a pour but de définir le cadre standardisé pour réaliser les plans 
d'investissement portant sur la période 2011 – 2013. 
 
Pour des raisons d’efficacité, la CWaPE propose de maintenir la procédure appliquée en 
2009. Pour rappel, le planning suivant est de mise : 
 
a) Le projet de plan d’investissement est remis en un seul exemplaire à la CWaPE au  

plus tard le 31 mars. 

 
b) La CWaPE examine le plan en concertation avec le GRD et formule ses commentaires 

avant le 15 mai. Le GRD apporte les amendements nécessaires en vue d’établir son 
plan définitif avant le 15 juin de la même année. Ce plan définitif est remis en deux 
exemplaires à la CWaPE, à l’exception des les schémas MP et plans de situation 
MP/BP relatifs au réseau. 
 

c) La CWaPE examine la version définitive du plan et, en l’absence de constat 
d’insuffisance, notifie sa décision d’approbation au GRD avant le 31 juillet. Elle 
transmet pour information un exemplaire du plan au ministre ainsi que la copie de sa 
décision. Les plans sont mis en application le 1er janvier suivant. 
 

d) Avant le 31 mars de l’année 2011, c’et-à dire pratiquement au plus tard lors de la 
proposition du plan suivant, le GRD communique à la CWaPE le budget définitif se 
rapportant au plan approuvé, et justifie les révisions et reports éventuels qui sont 
déjà prévisibles à cette date. 
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2ème partie : contenu des plans 
 

 
Actualisation des plans en cours 

 
 
Le GRD met à jour les données communiquées en juin 2009 relativement à l'année 2010 : 
 

Règlement technique - Art.39§6. Avant le 31 mars de l’année d’entrée en vigueur du 
(des) plan(s) précédent(s), le GRD communique à la CWaPE le budget définitif s’y 
rapportant. Le GRD justifie les révisions et reports éventuels par rapport au(x) plan(s) 
définitif(s) établi(s) pour le 15 juin qui sont déjà prévisibles à cette date. 

 
 
En effet, lors de l'établissement du plan, des hypothèses ont été établies : 

- en matière budgétaire, le budget n'étant définitivement approuvé par les instances 
qu'en fin d'exercice; 

- en matière de paramètres externes, éventuellement indépendants de la volonté du 
GRD, qui influencent la décision finale quant à certains investissements. 

 
Dès lors, le premier volet du plan contiendra les points suivants : 

 
1. Le budget d'investissement définitif pour 2010 
 
La distinction sera faite entre budgets brut et net (càd hors contributions de tiers), et 
entre adaptations et extensions. 
 
 
2. Les révisions et reports déjà connus, avec motivation de ceux-ci 
 
Ce point se limite aux projets les plus significatifs (assainissements, extensions 
importantes…) clairement identifiés dans les plans. 
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Volet « adaptation » du plan d’investissement 

 
 
1. Adaptation en vue de répondre aux besoins en capacité 
 
1.1 Evolution de la capacité aux points d'injection sur le réseau 

 
Un tableau de synthèse reprendra, par poste d'injection sur le réseau : 
- le débit nominal du poste (= maximum théorique); 
- le débit maximal mesuré (avec date + t° correspondantes) ou calculé ("Q-11°C"); 
- le débit annuel des 3 dernières années; 
- les perspectives futures, prenant en compte l'évolution du réseau et de la clientèle 

(+ hypothèses); 
- les actions programmées (projet, planification, localisation sur schéma réseau). 

 
1.2 Engorgements et chutes de pression observés 

 
Un tableau reprendra les résultats des campagnes de mesure de pression aux cabines et 
aux "points bas" du réseau, ainsi que les actions programmées. 

 
 
 
2. Adaptations pour critères techniques 

 
Remarque préliminaire :  
 
Chacun des postes 2.1 à 2.6 ci-dessous comprendra deux volets : 

- les travaux planifiés : ils feront l'objet d'une description nominative et seront 
motivés; 

- les travaux non planifiés : ils seront estimés sous forme d'une enveloppe. 
 
2.1 Remplacements pour cause de vétusté ou raison technologique : 

- Conduites : situation actuelle (km par matériau), prévisions à long terme (p.ex. 
graphique présentant les km résiduels par année); 

- Branchements : nombre par matériau et prévisions à long terme; 
- Autres équipements réseau : travaux dans les postes, cabines… 

 
2.2 Travaux pour raison de sécurité 

 
2.3 Impositions extérieures : 
 

2.3.1 Législation spécifique 
2.3.2 Amélioration des sites et adaptations de voiries 

 
2.4 Investissements Fluxys : modifications d'infrastructures induites par des modifications 

au niveau du réseau de transport. 
 
2.5 Amélioration de l'efficacité du réseau : bouclages, télémesures, protection 

cathodique… 
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2.6 Travaux sur compteurs 

- Remplacement systématique des compteurs de 30 ans : situation actuelle, 
prévisions à long terme (p.ex. graphique compteurs résiduels par année), 
remplacements planifiés; 

- Autres remplacements et travaux : description et motivation. 
 
 
3. Bilan des réalisations de l'année précédente 
 

Le GRD établit, pour chacun des postes 2.1 à 2.6 définis plus haut : 
- une synthèse des réalisations de l'année 2009 en regard du plan introduit pour le 

15/06/2008, avec justification des reports significatifs;  
- une statistique globale concernant les remplacements, nouvelles poses et  

renforcements : branchements, compteurs, longueur MP, BP, par matériau… (se 
référer également au tableau indicatif proposé pour la synthèse générale) 

- le montant des investissements pour adaptation. 
 
 
4. Mise à jour des plans réseaux 
 

Avec le plan d'investissement, tous les schémas de principe MP/BP et les plans de 
situation du réseau, mis à jour, seront remis à la CWaPE, en un seul exemplaire. 
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Volet « extension » du plan d’investissement 

 
1. Raccordements et petites extensions 
 
Définitions 

 
Les demandes de raccordement se rapportent à la clientèle industrielle, 
professionnelle ou résidentielle souhaitant obtenir un raccordement, individuel ou 
collectif, au réseau de distribution. Les demandes peuvent émaner directement de la 
clientèle ou parvenir au GRD via un fournisseur ou tout autre intermédiaire 
(intercommunale, lotisseur privé…).  
Elles sont de deux natures : 
- les demandes en zone où le gaz est accessible => "demande en zone gaz" 
- les demandes qui nécessitent une extension du réseau existant => "demande hors 

zone gaz" 
 

Conventionnellement, la limite entre les deux catégories est fixée conformément à la 
définition donnée à l'article 1er, 9° de l'AGW du 30/03/06 relatifs aux OSP dans le 
marché du gaz, à savoir : 

« zone de distribution de gaz » : zone où le gaz est considéré comme disponible, c'est à dire, 
zone où la distance entre le point de prélèvement et le réseau de distribution est inférieure à 
25 m; 

 
Les petites extensions rapportées ici sont celles qui visent à répondre aux demandes de 
raccordement hors zone gaz et dont l'impact sur le réseau est limité. 

 
A. Bilan des réalisations de l'année précédente 
 

1. Raccordements 
 
Sont repris ici : 
1. le nombre de raccordements réalisés en 2009; 
2. le nombre de raccordements ayant bénéficié de la gratuité totale ou partielle, en 

application des dispositions sur les raccordements standard; 
3. le nombre de raccordements avec cabine client et la capacité souscrite. 
 
 

2. Petites extensions 
 
Le GRD communique le tableau complété de synthèse des extensions de réseaux 
évaluées depuis 2005. Les rubriques sont rappelées ici pour mémoire : 
 

Réf Date dem. Commune  Demandeur Adresse extension Type Pr. Lg ext 
(m) 

 

Clientèle résid. / prof. Clientèle 
indust. 

Investissement  
€ 

Investissable 
€ 

Rentabilité  
€ Commande Tiers 

payant 
 

Statut 
Nb sûrs Nb pot 
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B. Plan 2011 - 2013 

 
Pour les années 2011 à 2013, le GRD évalue, tant sur base des projets connus ou à 
l'étude, qu'au moyen d'une approche statistique, les quantités à poser suivantes : 
 
- le nombre de raccordements; 
- les longueurs d'extensions BP;  
- les longueurs d'extensions MP; 
- les postes et cabines nécessaires. 
 
 

C. Grille tarifaire applicable 
 

Le GRD communique ses grilles tarifaires applicables aux calculs de rentabilité des 
petites extensions. 

 
 
 
2. Grands projets d'extension 
 
Définition 
 

Les grands projets d'extension recouvrent les projets d'équipement destinés à 
rencontrer la politique de développement du GRD, de ses affiliés ou des structures en 
charge de l'aménagement du territoire. 

 
 
A. Bilan des réalisations de l'année précédente 

 
Le GRD établit, pour les réalisations de 2009 : 
 
- un rapport descriptif de l'état d'avancement des grands projets d'extension;   
- une statistique globale relative aux prestations de l'année 2009 en regard du plan 

introduit pour le 15/06/2008, avec justification des reports significatifs: nombres 
de branchements, longueurs MP et BP, cabines etc… 

- une évaluation des montants d'investissements (bruts et nets) réalisés en 2009. 
 
 
B. Plan 2011 – 2013 
 

1. Définition des zones prioritaires 

En application de l'article 16§2 du décret, le GRD détermine s'il y a lieu les " les zones 
prioritaires de développement du réseau en tenant compte notamment des plans de 
secteur, des plans communaux d'aménagement et des schémas de structure, ainsi que 
des moyens budgétaires disponibles". 

 
2. Projets de lotissement / zones d'activité économique (ZAE) 

 
Le GRD dresse un inventaire des projets d'équipement connus, pouvant 
raisonnablement faire l'objet d'un développement de son réseau (p.ex. dans un rayon 
donné à partir du réseau existant).  
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Le GRD distingue autant que possible le type de lotissement : social, privé, communal, 
impositions particulières en matière d'équipement gaz… 
 
Les projets débouchant sur des travaux planifiés sont détaillés comme suit :  
 
- identification du lotissement ou de la ZAE; 
- description du projet (e.a. longueurs et équipements, planning pluriannuel, schéma 

MP/BP, localisation sur plan, perspectives clientèles); 
- investissement et résultat du calcul de rentabilité. 
 
Pour les autres projets présentant des perspectives ultérieures encore incertaines, le 
GRD énonce les premières ébauches. 
 
 
3. Projets stratégiques 

 
Le GRD inventorie les projets résultant d'une politique générale d'extension et/ou en 
synergie éventuelle avec le développement du réseau de transport. (p. ex. extensions 
visant à acheminer le gaz vers une localité entière). 
 
Chaque projet sera détaillé comme suit :  
 
- identification 
- description (e.a. longueurs et équipements, planning pluriannuel, report sur 

schéma MP/BP et localisation sur plan, perspectives clientèles); 
- investissements programmés et recours aux subventions de tiers et fonds. 
 
 
 
 

Synthèse générale (adaptations et extensions) 
 
Synthèse générale 
 
Un tableau de synthèse reprend les estimations globales, pour 2011-2013, des travaux (km 
conduites MP/BP, branchements, postes…), ainsi que du budget d'investissement. 

 
Un modèle indicatif de tableau de synthèse concernant les réalisations 2009, ainsi que les 
prévisions pour la 1ère année du plan est communiqué ci-dessous. Les données contenues 
dans les plans doivent au minimum permettre la reconstitution de ces informations. 
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Réalisations 2009 Conduites (m) Postes et cabines (nb) Raccordements (nb) 
  MP BP Réception Réseau Distrib. Bchts Cpteurs Cabines 

ADAPTATIONS   
Remplacements (vétusté, sécurité…)                 

Dont remplacement compteurs > 30 ans       
Déplacements         
Renforcements (y.c. bouclages, 
dédoublements)                 

Non défini                 
Total adaptations 0 0 0 0 0 0 0 0 

EXTENSIONS   

Racc. 

Raccordements résidentiels 

  

      
Dont raccordements standard       

Raccordements 
industriels/professionnels       

Ptes 
ext. 

Petites extensions (pour 
raccordement)           

  Gdes 
ext. 

Lotissements 
ZAE           

Strat. Extensions stratégiques       
Non défini                 

Total extensions 0 0 0 0 0 0 0 0 
          
Etat du réseau au 01/01/2010 Conduites (m) Postes et cabines (nb) Raccordements (nb) 
  MP BP Réception Réseau Distrib. Bchts Cpteurs Cabines 
                  
          
Projections 2011 Conduites (m) Postes et cabines (nb) Raccordements (nb) 
  MP BP Réception Réseau Distrib. Bchts Cpteurs Cabines 

ADAPTATIONS   
Remplacements (vétusté, sécurité…)                 

Dont remplacement compteurs > 30 ans       
Déplacements         
Renforcements (y.c. bouclages, 
dédoublements)                 

Non défini                 
Total adaptations 0 0 0 0 0 0 0 0 

EXTENSIONS   

Racc. 

Raccordements résidentiels 

  

      
Dont raccordements standard       

Raccordements 
industriels/professionnels       

Ptes 
ext. 

Petites extensions (pour 
raccordement)           

  Gdes 
ext. Lotissements/ZAE           

Ext. 
stratég. 

Approuvées         
Soumises à condition         

Non défini                 
Total extensions (hors ext. condit.) 0 0 0 0 0 0 0 0 
Total potentiel (yc ext. condit.) 0 0 0 0 0 0 0 0 
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ANNEXE I – Cadre légal 
 
Décret du 19 décembre 2002 (tel que modifié le 17/08/2208) : 
 
Art. 16.  
Les gestionnaires de réseau établissent chacun un plan d’investissement dont ils assument 
respectivement la gestion, en vue d’assurer la continuité d’approvisionnement, la sécurité, le 
développement et l’extension du réseau. 
Les règlements techniques précisent le planning et les modalités d’établissement du plan 
d’investissement. 
Le plan d’investissement couvre une période de trois ans. Il est adapté au fur et à mesure des 
besoins et au moins tous les ans pour les deux années suivantes, selon la procédure prévue dans le 
règlement technique. 
Par cohérence avec les propositions tarifaires à soumettre à l’autorité de régulation compétente, 
la durée de planification du plan d’adaptation est portée à quatre ans en vue de la mise en œuvre 
de la période tarifaire portant sur les années 2013-2016. 
§2. Le plan d’investissement comprend un volet « adaptation » et un volet « extension ». 
Chaque volet contient une estimation détaillée des besoins en capacité de distribution du réseau 
concerné, avec indication des hypothèses sous-jacentes et énonce le programme d’investissements 
que le gestionnaire du réseau s’engage à exécuter en vue de rencontrer ces besoins. 
Le volet « extension » détermine les zones prioritaires de développement du réseau en tenant 
compte notamment des plans de secteur, des plans communaux d'aménagement et des schémas de 
structure, ainsi que des moyens budgétaires disponibles. 
Chaque plan contient un rapport de suivi des plans précédents. 
§3. Si la CWaPE constate que le plan d'investissement ne permet pas au gestionnaire de réseau de 
remplir ses obligations légales, elle enjoint celui-ci de remédier à cette situation dans un délai 
raisonnable qu'elle détermine. 
 
 
Règlement technique (R.T.Gaz) – AGW du 12 juillet 2007 :  

- version à réviser –  
 
Art. 38.  
§1er. Dans le cadre des règles opérationnelles pour la gestion technique des flux de gaz, les GRD 
conviennent avec la CWaPE des modalités pratiques de concertation en vue de l’établissement des 
plans d'investissement de leur réseau sur base des informations telles que décrites dans le présent 
Code. 
§2. La CWaPE peut proposer des lignes directrices pour l’établissement des plans visés au §1er et 
imposer, si nécessaire, un modèle de plan. 
 
Art. 39.  
§1er. Les plans d’adaptation du réseau de distribution transmis à la CWaPE comprennent au moins: 
– une estimation détaillée des besoins en capacité et des adaptations liées à des impératifs 
techniques ou réglementaires; 
– l’analyse des infrastructures ou adaptations nécessaires et l’évaluation des budgets 
d’investissement qui y sont liés; 
– le programme des travaux et des investissements que le GRD prévoit sur une durée de 5 ans, 
étant entendu qu’au-delà de la deuxième année, ce programme peut être moins détaillé et ne 
comporter que les meilleures estimations possibles; 
– un rapport de réalisation relatif aux plans précédents; 
– la mise à jour de tous les schémas MP et plans de situation MP/BP relatifs au réseau; 
– toute information complémentaire convenue avec la CWaPE. 
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§2. Les plans d’extension du réseau de distribution transmis à la CWaPE comprennent au moins: 
– une estimation des demandes de raccordement, des projets de lotissements et zones d’activité 
concernés par des extensions, ainsi que des extensions stratégiques; 
– l’analyse des infrastructures nécessaires au GRD pour rencontrer ces besoins; 
– la synthèse des analyses de rentabilité des projets et des budgets d’investissement nécessaires; 
– le programme des travaux et investissements que le GRD prévoit sur une durée de 3 ans, étant 
entendu qu’au-delà de la deuxième année, ce programme peut être moins détaillé et ne comporter 
que les meilleures estimations possibles; 
– un rapport de réalisation relatif aux plans précédents; 
– toute information complémentaire convenue avec la CWaPE. 
 
§3. Les projets de plan visés aux §§1er et 2 sont remis chacun en deux exemplaires à la CWaPE au 
plus tard le 31 mars de l’année qui précède la période qu’ils couvrent. La CWaPE examine les plans 
en concertation avec le GRD et formule ses commentaires avant le 15 mai. Le GRD apporte les 
amendements nécessaires en vue d’établir son plan définitif avant le 15 juin de la même année. 
 
§4. La CWaPE transmet un exemplaire des plans au ministre, sans délai. Au besoin, elle formule ses 
réserves au Gouvernement, par un avis émis d’autorité et remis dans les trente jours, si elle 
estime encore le contenu d’un ou des plans non satisfaisant. 
 
§5. Sous réserve d’approbation par le Gouvernement, les plans sont mis en application le 1er janvier 
suivant. 
 
§6. Avant le 31 mars de l’année d’entrée en vigueur des plans visés aux §§1er et 2, le GRD 
communique à la CWaPE le budget définitif s’y rapportant. Le GRD justifie les révisions et reports 
éventuels par rapport aux plans définitifs établis pour le 15 juin qui sont déjà prévisibles à cette 
date. 
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Rapport de la CWaPE concernant 

les plans d'investissement 2011-2013 des GRD "gaz"

1. Contexte


L’établissement des plans constitue un exercice annuel auquel s’adonnent les GRD, depuis 2004, conformément au prescrit de l’article 16 du décret du 19 décembre 2002 relatif au marché régional du gaz. L’objectif poursuivi par le législateur est de s’assurer que les GRD remplissent leurs obligations en matière d’adaptations et d’extensions des réseaux de gaz.

Depuis la modification du décret intervenue le 17 juillet 2008, il convient de considérer, pour chaque GRD un « plan d'investissement » unique, englobant les volets "adaptions" et "extensions. Sur le fond, cette approche est cohérente, compte tenu du fait que pour l’exploitant d’un réseau, la politique d’investissement est liée à des contraintes budgétaires intégrées.


Le décret prévoit également que le plan d'investissement couvre une période de trois ans, avec une procédure d'adaptation annuelle. Cette portée sera toutefois ramenée à quatre ans à partir de l'exercice 2013-2016, de façon à correspondre avec les propositions de tarifs pluriannuels formulées par les GRD, en application de l'AR du 02 septembre 2008.


Pratiquement, l’étape formelle de l’approbation par le Gouvernement n’est plus automatique, et il revient à la CWaPE, si elle « constate que le plan d'investissement ne permet pas au gestionnaire de réseau de remplir ses obligations légales », d’enjoindre au gestionnaire de réseau « de remédier à cette situation dans un délai raisonnable qu'elle détermine ». 

2. Procédure d’établissement des plans


Comme chaque année, la CWaPE a communiqué aux GRD des lignes directrices actualisées, pour l’établissement des plans (voir annexe II). Celles-ci n’ont pas changé depuis l’an dernier :

a) Le projet de plan d’investissement est remis en un seul exemplaire à la CWaPE au  plus tard le 31 mars.


b) La CWaPE examine le plan en concertation avec le GRD et formule ses commentaires avant le 15 mai. Le GRD apporte les amendements nécessaires en vue d’établir son plan définitif avant le 15 juin de la même année. Ce plan définitif est remis en deux exemplaires à la CWaPE, à l’exception des schémas MP et plans de situation MP/BP relatifs au réseau.


c) La CWaPE examine la version définitive du plan et, en l’absence de constat d’insuffisance, notifie sa décision d’approbation au GRD avant le 31 juillet. Elle transmet pour information un exemplaire du plan au ministre ainsi que la copie de sa décision. Les plans sont mis en application le 1er janvier suivant.


d) Avant le 31 mars de l’année 2010, le GRD communique à la CWaPE le budget définitif se rapportant au plan approuvé, et justifie les révisions et reports éventuels qui sont déjà prévisibles à cette date.


3. Déroulement de la concertation entre les GRD et la CWaPE

Conformément aux dispositions légales, les GRD ont introduit, auprès de la CWaPE, leurs projets de plan pour le 31 mars.

Des contacts et échanges de courriels ont été opérés pour compléter/clarifier certains points. Les plans ont pu être considérés comme complets pour le 15 juin. 


4. Recevabilité des dossiers


Le premier examen du contenu porte sur les thématiques des lignes directrices. Suite aux différents échanges, il apparaît que les dossiers sont recevables. Seuls quelques points de détails pourraient éventuellement encore faire l’objet d’un échange bilatéral avec les GRD concernés.

La liste des points demandés est la suivante :


[image: image2.emf]I- ACTUALISATION PLAN EN COURSIII- VOLET EXTENSION


Budget d'investissement définitif1. Demande de raccordementsRaccordements et petites extensions


Révisions et reports connusA Réalisations année précédente


II- VOLET ADAPTATIONA.1Raccordements


1. Adaptation aux besoins en capacitéRaccordements standard


1.1 Capacité points d'injectionCabines


1.2Engorgements / chute pressionA.2Petites extensions


2. Adaptation pour critères techniquesTableau rentabilité


2.1Rempl. vétusté / technologiqueB Plan 2011-2019


2.2Travaux sécuritéC Grille tarifaire


2.3Imposition extérieure2. Grands projets d'extension


2.3.1 Législation spécifiqueA Réalisations année précédente


2.3.2 Am. sites / adapt. voiriesEtat d'avancement


2.4Investissements FluxysStatistique générale


2.5Efficacité réseauMontant des investissements


2.6Travaux compteursB Plan 2011-2019


3. Réalisations année précédente1Zones prioritaires


Réalisé poste par poste2Lotissements / ZAE


Statistique générale3Projets stratégiques


Montant des investissementsIV- Synthèse générale


4. Mise à jour plans réseauxTableau de synthèse


MP - BPou tableau indicatif fourni




Pour rappel cette liste de points a été développée au cours des années précédentes, en concertation avec les GRD. Concernant la forme que prend le dossier, il convient de situer ces plans dans le cadre plus large auquel fait face le GRD. Outre les obligations internes découlant d'une saine gestion de l'exploitation, le GRD doit soumettre:


· au Gouvernement wallon, des plans dans le respect des dispositions des décrets gaz et électricité; 


· à la CREG, des propositions tarifaires; 


· à ses associés en assemblée générale de fin d'année, un plan stratégique portant sur trois ans, lequel est ensuite soumis à l’approbation de la tutelle régionale.


C’est la multiplicité de ces étapes qui a motivé la CWaPE à laisser une certaine marge de manœuvre pour la présentation des plans. S'il est indispensable de démontrer le respect des obligations légales et la qualité des prestations, la forme doit pouvoir être suffisamment souple pour que le document puisse permettre, autant que possible et moyennant un nombre limité d'aménagements, une utilisation commune à ces différentes procédures. La perception de la CWaPE est que les plans doivent rester un outil de gestion fonctionnel, autorisant un contrôle des différents acteurs et non devenir une charge administrative son usage exclusif.

5. Rappel des critères d'examen

L’examen des plans porte prioritairement sur l'assainissement, le maintien et le renforcement de la qualité et de la capacité technique des réseaux (notamment en termes de sécurité, de fiabilité, de continuité d'approvisionnement) ainsi que sur le développement de ceux-ci, conformément à la volonté du législateur. 


Un suivi de la planification précédente est également opéré, par la confrontation des réalisations de 2009 avec les prévisions établies en 2008. Enfin, une mise à jour des données du plan en cours pour 2010 a été demandée, afin d'anticiper les éventuels écarts significatifs.


Il faut à cet égard remarquer que la manière d'aborder la gestion d'un réseau de distribution diffère sensiblement de celle qui pourrait prévaloir pour les réseaux de transport. La faible prédictibilité des facteurs externes entraîne beaucoup plus d'incertitudes, conduisant le gestionnaire à revoir en permanence les hypothèses qui l'ont conduit à établir son planning de travail.


C'est pour cette raison que la CWaPE suit généralement une approche différenciée pour les perspectives à court et à long terme. Les prévisions perdant rapidement en précision à mesure que l'on s'éloigne de la date de rédaction, l'attention est essentiellement portée sur l'année en cours et la première année du plan présenté.

Dans cette même optique, la question de l’adéquation entre la planification et la tarification à horizon de 4 années se posera indéniablement. Compte tenu des modalités tarifaires actuelles et pressenties, le risque existe que le budget plafonné une fois pour toute en début de période conditionne toute prise de décision opérationnelle plus que toute autre considération, avec sans doute un risque de spéculation sur la durée de la période, compte tenu des possibilités de régularisation uniquement possibles en n+4. Il en découlera sans doute plus encore qu’auparavant des conflits de priorités entre adaptations et extensions, sur fond de restrictions budgétaires. Il conviendra d’être vigilant sur cet aspect, d’autant qu’un GRD semble avoir été confronté, en 2009, à un dépassement budgétaire significatif lié à un gros projet d’extension. 

Par rapport à ces implications budgétaires, la compétence en matière de contrôle des tarifs et de détermination de la rémunération acceptable du capital relève du régulateur fédéral. Aussi, si ce n’est sur base technique, la CWaPE ne peut évaluer la valeur économique des programmes d’investissement qu'en comparaison avec les exercices précédents. De même, il n'est pas du ressort de la CWaPE d'évaluer la bonne utilisation par le GRD des marges disponibles, ou de mesurer l'impact global sur le tarif d'utilisation du réseau d'un ensemble de projets individuellement considérés comme économiquement justifiés. Enfin, alors que le décret dispose que le GRD a la faculté de constituer une provision comptable pour couvrir les projets non économiquement justifiés, il n’est pas possible pour la CWaPE d'évaluer au cas par cas l'opportunité ou non d'un tel procédé.


6. Observations de la CWaPE

La CWaPE a analysé les plans d'investissement 2011-2013 en intégrant dans son examen les résultats de l'année 2009 et la mise à jour du plan 2010. Les pages ci-après retracent les grandes lignes de cette analyse, les plans étant commentés plus en détail dans les annexes.

Réalisations 2009 :


Globalement, l'an dernier, le réseau s’est accru de 230 km de canalisations, dont 91 km en moyenne pression et 139 km en basse pression. C’est 56 km de moins qu’en 2008, et cela s’explique notamment par la fin de gros chantiers (Frasnes-lez-Anvaing, Quévy, Thuin, Mont-de-l’Enclus, Neufchateau, Eghezée, Mettet…) et la diminution de la demande de petites extensions.

Les remplacements ont concerné 41 km de conduites (soit 3 de plus qu’en 2008), dont 4 km en fonte, 3 km en fibro-ciment. Pour l'essentiel, les nouvelles canalisations sont constituées en polyéthylène (+226 km), le solde en acier.

La demande de raccordements est restée importante. Environ 9.700 dossiers de demande ont été examinés durant l’année. Les GRD ont réalisé 9.800 nouveaux branchements, dont 9.000 ont bénéficié de la gratuité totale ou partielle (raccordement standard). C’est donc une diminution par rapport aux années précédentes, dans laquelle on pourrait voir une manifestation du ralentissement de l’économie. 

Rappelons toutefois que les chiffres fournis par les GRD à cet égard connaissent des imprécisions structurelles, pour diverses raisons : chevauchement entre années, identification des raccordements multiples, traçabilité des raccordements standards, branchements sur extensions, délai entre pose et activation etc. 


En nombre de points d’accès actifs, les réseaux comptent près de 13.000 clients en plus au terme de l’année.

Le tableau ci-dessous donne une statistique générale des réseaux en Wallonie :

		

		Points d'accès
(au 01/12/09)

		GWh distribués
(total 2009)

		km conduites 
(au 31/12/09)



		ALG

		209.289

		5.885

		3.724



		Gaselwest

		6.324

		366

		201



		IDEG

		34.443

		1.071

		657



		IGH

		272.036

		7.331

		5.207



		Interlux

		7.674

		429

		221



		Sedilec

		75.100

		2.716

		1.763



		Simogel

		24.395

		1.281

		503



		TOTAL

		629.261

		19.079

		12.275





Plans pour 2011 :


Globalement, sur base des prévisions les plus crédibles formulées par les GRD, la CWaPE observe que durant l'année 2011, près de 323 km de conduites devraient être posées par les GRD : 96 km consistent en des renouvellements, 227 km en de nouvelles poses sous forme d'extensions authentiques ou de bouclages pour améliorer la sécurité du réseau, soit un taux de croissance du réseau de l'ordre de 1,8%. C’est un peu moins que les années précédentes, en revanche, il y a plus de renouvellements.

Suivant les prévisions pour 2011, 9.000 nouveaux branchements pourraient être réalisés, et environ 7.000 autres seraient renouvelés. Enfin, les équipements techniques (cabines, postes, protection cathodique, etc.) font aussi l'objet d'investissements, avec une part importante d'adaptations.


Evolution des investissements


Le graphique ci-dessous donne une estimation du niveau des investissements opérés et/ou prévus dans les réseaux de distribution en Région wallonne. Ceux-ci devraient se situer en 2011 aux alentours des 100 millions d’euros. Il y a bien sûr lieu de prendre ces chiffres avec réserve et de ne les considérer qu’à titre indicatif. En effet, pour la plupart des GRD, il s’agit d’extrapolations et, par ailleurs, d’autres GRD ont anticipé une révision de la politique  régionale en matière d’extensions, toujours hypothétique à ce jour. Enfin, rappelons que ces montants restent conditionnés par :

1) L'approbation des tarifs par la CREG, en application de la loi gaz;


2) L'approbation du plan stratégique par les instances du GRD, à l’issue de l'assemblée générale de décembre 2010, en application du Code de la Démocratie locale.
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Examen des points d’attention relevés en 2008 et 2009 :


1) Travaux sur compteurs : 

La législation fédérale en matière de métrologie impose un programme considérable de remplacement de compteurs sur lequel plusieurs GRD accusaient un certain retard. A cela s'ajoute les mesures régionales en matière de placement de compteurs à budget. Pour faire face à ces obligations, les GRD ont donc mis en œuvre des mesures organisationnelles et des ressources supplémentaires.


Toutefois, ma CWaPE constate fin 2009 que le retard se maintient, sans s’amplifier. Compte tenu de l’historique de la croissance des réseaux, il est vraisemblable que la charge annuelle diminue un peu dans les prochaines années. Néanmoins, les efforts à fournir restent conséquents et nécessiteront sans doute des ressources complémentaires. (voir détail en annexe I)

2) Saturation proche de la zone centre Brabant Wallon (SRA Sibelga-BXL) :

Plusieurs modifications structurelles du réseau, de même que l’adaptation de la pression de sortie de postes de réception donneront plus de réserve à cette zone de distribution, en attendant toute autre modification de grande ampleur sur le réseau de transport (voir détail en annexe I).

3) Outils administratifs de suivi : 


La CWaPE avait constaté que les outils en place chez les GRD leur permettaient difficilement de suivre des projets qui auraient été déplacés dans le planning : un projet programmé pour 2006 puis reporté en 2007 n'était plus nécessairement pris en compte; de même, des projets impromptus survenus en 2007 alors qu'ils n'avaient pas été programmés n'apparaissent pas… 

Il semble à présent que ce problème soit en voie de résolution, et les plans font apparaître les informations suffisantes.

4) Points d’alimentation où des problèmes de saturation pouvaient potentiellement se présenter en cas de conditions extrêmes : 


Certaines parties de réseaux sont visée : Trooz, Gembloux, Dinant, Genappe, Tubize… Ces points font l’objet du suivi nécessaire (voir annexe I).

Observations de la CWaPE quant au volet « adaptation » des plans 2011-2013 :

En application de l'article 16§3 du décret précité, la CWaPE a examiné les plans d'investissement notamment en vue de vérifier l'adéquation des programmations aux besoins en capacité. Compte tenu de la configuration actuelle des réseaux, de la surveillance des niveaux de pression en ligne et des débits d'injection aux postes de réception, et vu les actions proposées par les GRD pour préserver le bon fonctionnement de la distribution en cas d'évolution défavorable perceptible, la CWaPE ne décèle pas, pour l'année 2011, d'insuffisance dans la planification présentée. Plusieurs points restent sous surveillance, notamment en termes de capacité et de remplacement des compteurs.

Au terme de son examen et des divers échanges avec les GRD, la CWaPE ne relève pas d'incohérence dans les choix techniques proposés ni de lacune préoccupante de nature à entraver la bonne exécution des missions imparties au GRD, notamment en terme de sécurité, de fiabilité et de continuité d'approvisionnement. Ce constat ne relève évidemment en rien le GRD de sa responsabilité permanente d'exploitant de réseau.

Enfin, la CWaPE tient à rappeler qu'à l'avenir, plusieurs GRD auront probablement à faire face à la nécessité d'accroître substantiellement les efforts d'assainissement des réseaux, limités durant plusieurs années par la priorité donnée aux extensions. Il n’est pas exclu que la cadence des renouvellements de matériaux et équipements anciens doive être accélérée à mesure du vieillissement des réseaux. Ce point fera l’objet d’un suivi particulier lors des prochaines versions.

Observations de la CWaPE quant au volet « extension » :


Concernant les plans d'extension, la CWaPE constate que les outils d'évaluation de la rentabilité prévus par le décret sont opérationnels chez tous les GRD. Les paramètres à prendre en compte pour les GRD mixtes ont été actualisés en concertation avec la CWaPE et sont effectifs depuis le 1er juillet 2009. 

Compte tenu de multiples incertitudes généralement indépendantes de leur volonté, comme les années précédentes, les GRD établissent généralement une partie conséquente de leurs plans sur base de potentialités, résultant de la synthèse de pré-études, d'offres lancées ou d'approches statistiques.

Chez la plupart des GRD, la CWaPE continue d’observer un ralentissement des extensions, du fait que plusieurs projets dits "stratégiques", financés partiellement par le recours aux fonds, arrivent à leur terme. Seuls IGH et l’ALG proposent encore des projets d’équipement des zones blanches significatifs, financés sur fonds propres.

Compte tenu des dispositions légales minimales en matière d'extension de réseaux, la CWaPE ne décèle cependant aucun non respect qui l’obligerait à s'opposer aux plans des GRD. 

Conclusions


Compte tenu de ce qui précède, la CWaPE estime que les plans d’investissements proposés par l'ALG, GASELWEST, IDEG, IGH, INTERLUX, SEDILEC et SIMOGEL sont recevables et peuvent être approuvés. 

*                 *

*
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ANNEXE I : NOTE D'EXAMEN DES PLANS

- ANNEXE CONFIDENTIELLE -


ANNEXE I : NOTE D'EXAMEN DES PLANS

- ANNEXE CONFIDENTIELLE -

I. Remarque concernant le calendrier d'exécution des plans

Le décret limite désormais la portée du plan d’investissement à 3 ans, ce qui constitue une approche plus conforme à la réalité de gestionnaire. Néanmoins, les prévisions à deux ou trois ans demeurent difficiles à établir pour une grande partie d’entre elles. Cette rapide dégradation dans la précision s'explique d'une part par l'interdépendance très marquée du planning de pose avec des facteurs externes non maîtrisés par le GRD (calendriers des travaux de tiers, disponibilité des entrepreneurs, affectation de zonings dans les plans de secteur, etc…), d'autre part par les arbitrages budgétaires qui doivent encore avoir lieu en fin d'année par les instances des GRD et en cours d'exercice au gré des imprévus opérationnels.

Dès lors, compte tenu du caractère plus spéculatif et forcément incomplet des prévisions pour les années 2012 et suivantes, l'attention a été essentiellement concentrée sur les prévisions pour l'année 2011. Seuls les grands projets échelonnés dans le temps ou les travaux identifiés avec précision sont mentionnés pour les années suivantes. 

II. Bilan des réalisations 2009

Les statistiques ci-dessous donnent un aperçu global, pour la Région et par GRD :


1) des variations enregistrées par le réseau de distribution, en terme de longueur de canalisation par matériau constitutif et par niveau de pression;

2) des renouvellements de branchements et des nouveaux raccordements.


1) Pose de conduites

Bilan des poses / retraits de conduites en 2009 (en km)


Ensemble de la Région wallonne :

 

		Région Wallonne

		MP

		BP

		TOT

		variation



		Acier

		20,957

		-10,018

		10,939

		0,2%



		PE

		70,105

		156,169

		226,274

		4,0%



		Fonte

		0,000

		-3,913

		-3,913

		-2,4%



		PVC

		0,000

		0,000

		0,000

		0,0%



		Fibro-ciment

		0,000

		-2,744

		-2,744

		-2,1%



		Total

		91,062

		139,494

		230,556

		1,9%



		Par GRD :




		

		

		

		



		ALG

		MP

		BP

		TOT

		variation



		Acier

		18,100

		2,700

		20,800

		0,7%



		PE

		5,500

		49,500

		55,000

		6,7%



		Total

		23,600

		52,200

		75,800

		2%



		

		

		

		

		



		Gaselwest

		MP

		BP

		TOT

		variation



		Acier

		1,100

		-1,300

		-0,200

		-0,4%



		PE

		2,500

		9,400

		11,900

		9,2%



		Fibro-ciment

		0,000

		0,000

		0,000

		0,0%



		Total

		3,600

		8,100

		11,700

		6,2%



		

		

		

		

		



		IDEG

		MP

		BP

		TOT

		variation



		Acier

		1,343

		-0,115

		1,228

		0,9%



		PE

		11,450

		8,743

		20,193

		4,4%



		Fonte

		0,000

		-0,815

		-0,815

		-3,4%



		Fibro-ciment

		0,000

		-0,151

		-0,151

		-1,1%



		Total

		12,793

		7,662

		20,455

		3,2%



		

		

		

		

		



		IGH

		MP

		BP

		TOT

		variation



		Acier

		-0,366

		-4,992

		-5,358

		-0,3%



		PE

		36,930

		48,236

		85,166

		2,9%



		Fonte

		0,000

		0,000

		0,000

		0,0%



		PVC

		0,000

		0,000

		0,000

		0,0%



		Total

		36,564

		43,244

		79,808

		1,6%



		

		

		

		

		



		Interlux

		MP

		BP

		TOT

		variation



		Acier

		0,943

		0,008

		0,951

		1,3%



		PE

		4,576

		5,831

		10,407

		7,6%



		Total

		5,519

		5,839

		11,358

		5,4%



		

		

		

		

		



		Sedilec

		MP

		BP

		TOT

		variation



		Acier

		-0,170

		-5,489

		-5,659

		-0,8%



		PE

		7,681

		27,622

		35,303

		4,0%



		Fonte

		0,000

		-1,668

		-1,668

		-17,2%



		Fibro-ciment

		0,000

		-2,593

		-2,593

		-2,3%



		Total

		7,511

		17,872

		25,383

		1,5%



		

		

		

		

		



		Simogel

		MP

		BP

		TOT

		variation



		Acier

		0,007

		-0,830

		-0,823

		-0,4%



		PE

		1,468

		6,837

		8,305

		3,1%



		Fonte

		0,000

		-1,430

		-1,430

		-14,5%



		Total

		1,475

		4,577

		6,052

		1,2%





Le graphique ci-dessous illustre le taux d’accroissement annuel relatif du réseau (en km de conduites) :

[image: image4.emf]

On observe que le taux d’accroissement des petits réseaux est sensiblement plus affecté, en relatif, par des chantiers sortant de l’ordinaire. C’est notamment le cas Gaselwest, qui poursuit l’équipement de Mont-de-l’Enclus, et Interlux dont les projets Neufchâteau et Marche-en-Famenne entrent en phase terminale.

En chiffres absolus, cette particularité est évidemment moins marquée. Ce sont par contre tout logiquement les grands réseaux qui influencent le plus la situation en région wallonne.

[image: image5.emf]


2) Raccordements

		2008

		Branchements


renouvelés

		Nouveaux 


raccordements



		ALG

		680

		3112



		Gaselwest

		381

		119



		IDEG

		724

		654



		IGH

		6112

		4029



		Interlux

		1

		295



		Sedilec

		1235

		1249



		Simogel

		93

		371



		Total

		9226

		9829





3) Respect des plans introduits antérieurement

En matière d'adaptation, il convient de rappeler que la programmation du GRD est fortement conditionnée par des facteurs externes non maîtrisables (travaux impétrants, disponibilité des ressources…) ainsi que par les arbitrages à opérer afin de répartir les réserves budgétaires et les ressources du GRD, comme de ses sous-traitants, en fonction des urgences.

En matière d'extension, les imprécisions proviennent de la concrétisation des potentialités en une commande ferme, de décisions administratives externes (autorisations des communes ou du MET, décisions relatives aux zonings), de la recherche de synergie avec les impétrants, du caractère économiquement justifié des demandes locales etc…

Ceci explique la double approche d’analyse :


· De la réalisation au cas par cas des principaux projets programmés (motivation des reports)

· De l'évaluation globale des prestations (indicateurs statistiques)

Les graphiques suivants illustrent les résultats globaux, tant pour les adaptations et les extensions que pour le total. Rappelons qu’il convient d'être prudent dans leur interprétation, car certaines prestations peuvent être considérées à la fois comme adaptation ou comme extension (p.ex. : bouclages sur lesquels on recherche un maximum de nouveaux clients, renforcements liés à des extensions etc…). 
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Remarquons que seules les conduites mises sous gaz sont répertoriées, ce qui correspond à peu près aux poses. Néanmoins, pour des gros chantiers, lorsque la mise sous gaz est différée sur une autre année, ces statistiques sont sous-évaluées (c’est notamment le cas à Chièvres, ou plus de 3 km posés en 2009 seront mis sous gaz en 2010). Par ailleurs, le glissement fréquent de projets d'une année sur l'autre rend très difficile une appréciation comparative de la réalisation effective des prestations.

Les graphiques suivant montrent l’évolution des adaptations et extensions depuis qu’existent les obligations de planification. Afin de s’affranchir des biais liés aux années particulières, ils reprennent l’évolution d’une moyenne glissante sur 3 années. Les données relatives aux années 2010 et 2011 sont bien sur des prévisions.

Les paramètres repris sont la longueur de conduites posées ou les branchements réalisés. Ce ne sont évidemment que des indicateurs parmi d'autres, puisqu'un réseau comprend d'autres éléments tels des cabines, des déversoirs, des postes de réception, des postes de soutirage de protection cathodique… 
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Tant en termes de branchements que de conduites, on constate que la tendance est à la diminution des extensions de réseaux et au rééquilibrage des prestations vers les assainissements du réseau existant, à deux exceptions près liées à l’impact de projets précis sur la taille globale du réseau (Interlux et Gaselwest). Ceci a déjà été souligné lors des précédentes analyses des plans. D’une manière plus générale, une diminution de la demande de raccordement, donc également des extensions en découlant, a été observée en 2009.


4) Compte-rendu synthétique des réalisations 2008 par GRD :

Pour les détails, on se référera aux dossiers des GRD repris à l'annexe III, ainsi qu’aux pages qui suivent pour les cas nominatifs.

ALG


L'ALG a poursuivi son programme d'équipement des zonings et de lotissements (9 km) ainsi que de plusieurs localités incomplètement desservies (42 km sur Neupré, Stavelot-Malmedy-Waimes, Raeren etc…). Pour répondre à la demande, la pose de 22 km de petites extensions. Les renouvellements et déplacements ont concerné près de 9 km de conduites. 

Gaselwest


Gaselwest consacre des investissements importants dans le développement du réseau des l'entité de Mont-de-l'Enclus et de Celles. Près de 10 km ont été posés et le projet sera poursuivi en 2010. Il n’y a pratiquement pas de remplacements prévus à l’exception de 4,2 km de fibro-ciment à Comines, qui font partie d’un programme à plus long terme sur l’ensemble de l’intercommunale.

IDEG


La plupart des projets programmés sont. Eghezée le sera courant 2010. La liaison Dinant-Anhée rive gauche est confirmée pour 2010 et 2011.

IGH


L'essentiel des projets nominatifs a pu être réalisé, avec quelques reports sur 2010-2011. Les adaptations de réseau ont concerné 29 km de conduites et les extensions 60 km.

Citons les grandes extensions suivantes : Hennuyères (3,4 km), Huissignies (10 km), Harveng, Attre… 

Interlux

Le caractère récent et sain du réseau de Interlux implique que le GRD se concentre presque exclusivement sur des nouvelles poses d'infrastructures. Le GRD a poursuivi le développement du réseau de Neufchateau, ainsi que de Athus.


Sedilec


Le programme d'extensions stratégiques de Sedilec touche à sa fin, ce qui permet de réserver plus de ressources aux assainissements. Néanmoins, la progression des nouveaux lotissements dans cette région en plein essor démographique justifie encore un développement continu du réseau : en 2009 20 km ont été posés en extension et 19 pour assainissement.

Simogel


Simogel a poursuivi ses petites extensions, le réseau étant fortement maillé. 

III. Les besoins en capacité


Comme chaque année, les besoins en capacité du réseau sont examinés.

L'attention a été portée sur :


· les réserves de capacité aux points d'injection, par comparaison entre les capacités contractuelles liant le GRD à Fluxys et les pointes hivernales enregistrées, ou simulées à -11°C, suivant les cas;


· les mesures de pression disséminées sur les points bas du réseau ou en sortie de cabine.


Comme l’hiver précédent, l’hiver 2009/2010 a connu des pointes de froid assez marquée, ce qui a permis de contrôler la bonne tenue des réseaux sur des bases pratiques. De plus les périodes de froid ont été plus longues.

Les points sensibles font l'objet d'un suivi et d'actions spécifiques : passage à 100 mbar de réseaux 21/25 mbar avec placement d'écrêteurs sur les branchements, adaptation ou ajout de postes de réception en concertation avec Fluxys, modification de cabines réseaux, bouclages en vue de renforcer le débit sur une section de réseau et d'en sécuriser l'approvisionnement…

· Points d'injection : points sensibles


		 

		Constat

		Action



		ALG

		Trooz : Q élevé

		bouclage avec Vaux s/Chévremont et Chaudfontaine toujours à l’étude (collaboration Fluxys). En attendant : marge sur base de la pression.



		Gaselwest

		OK

		 



		IDEG

		OK

		



		IGH

		Quevaucamps : Q-11 > Qmax


Quiévrain


Leuze

		. renforcement Fluxys en 2010

. renforcement à l’étude


. augmentation de capacité prévue 2010



		Interlux

		OK

		 



		Sedilec(*)

		Mont-St-Guibert & Gembloux : Q-11 > Qmax

Tubize et Genappe

		Augmentation de capacité +MOP 8=>15b tronçon MSG-LLN + déversoir Wavre Sud

Discussions avec Fluxys pour capacité contractuelle supérieure



		Simogel

		OK

		 





(*) 
Rappel des éléments soulignés en 2008 et 2009 :



Pour des raisons historiques, le réseau de Sedilec est fortement interconnecté avec ceux de Iverlek et de Sibelga. En terme d'alimentation, on parle de la Station de Réception Agrégée (SRA) "Sibelga Bruxelles". Ces interconnexions impliquent qu'il y a redondance des points d'entrée et qu'il faut examiner la capacité totale des postes.


Dans ce cas-ci, il convient toutefois de relever :


· que la structure du réseau est telle qu'il n'y a pas forcément de connexion directe entre l'est et l'ouest, sans passer par les deux autres GRD et que la nature des conduites entre différents postes de réception ne permet pas de faire transiter la totalité du débit devant suppléer à une défaillance éventuelle d'un des postes : le maillage du réseau a ses limites;

· que les postes visés se situent tous les deux dans la partie est du réseau, liée directement avec le poste de Overijse, lequel débite au 2/3 de sa capacité pour Sedilec;


· que le caractère trans-régional ne facilite pas une vision stratégique globale du réseau, et aurait, au contraire, pour effet de susciter certaines propensions à la dissociation physique des réseaux, non sans causer des problèmes importants.

Ce problème a déjà été mentionné dans le plan précédent. Un élément neuf est à mentionner : l’intention probable de l’entreprise GSK (site de Wavre Nord) de passer de 5000 m³/h à 10000 m³/h dans un avenir proche. 


Plusieurs options sont à l'étude, qu'il est prématuré de dévoiler. Il convient cependant de souligner que ce dossier ne peut faire abstraction des perspectives liées à une éventuelle conversion L => H du réseau. Par conséquent, et suite au fait que la CREG a décrété, à titre conservatoire, le gel des investissements dans des nouvelles infrastructures sur le réseau "L", des incertitudes conséquentes compliquent la prise d'une décision.

La CWaPE a convenu avec le GRD de suivre de près l'évolution de ce dossier.

· Chutes de pression : points sensibles

		 GRD

		Points faibles constatés

		Action



		ALG

		néant

		



		Gaselwest

		néant

		 



		IDEG

		Bouvignes

Gembloux

		bouclage Anhée-Bouvignes confirmé 2010-2011

Etude LT. Solution immédiate : transfert gors clients sur réseau Sedilec



		IGH

		plusieurs points Mons, Feluy, Elouges…


réseaux 21 mb Gosselies, Châtelet, sud Charleroi


Deux-Acren

		Sous surveillance hivernale ; quelques bouclages prévus + cabines quartiers… 

Bouclage avec Lessines prévu



		Interlux

		néant

		 



		Sedilec

		Nil-St-Vincent

		Remplacement par plus gros diamètre en cours



		

		Rixensart (GSK)

		Nouveau feeder MPC



		

		Braine l’Alleud

		Bouclage 250 Ac



		Simogel

		Estaimpuis


Néchin

		Augmentation capacité poste

Passage à 100 mbar





IV. Les assainissements des réseaux

Les techniques de pose actuelles font largement appel au PE (polyéthylène), matériau très fiable et permettant des interventions faciles. L'acier conserve un intérêt, essentiellement pour la moyenne pression type C (Pmax = 14,7 bar). Ce matériau nécessite cependant des précautions au niveau de la protection anti-corrosion, technique bien maîtrisée.

Les anciens matériaux ne posent pas de problèmes particuliers en exploitation normale. Les GRD profitent généralement de synergies avec d'autres travaux, éventuellement de tiers, pour remplacer les tronçons anciens.


L'histoire du développement des réseaux, a vu la mise en œuvre de philosophies propres à chaque entreprise. Par conséquent, les technologies sont en général concentrées géographiquement, ce qui implique aujourd'hui une concentration des travaux dans certaines régions avec pour corollaire des conséquences budgétaires et, parfois, d'importants problèmes logistiques d'organisation de chantier. Il est en effet impossible d'ouvrir simultanément toutes les voiries d'une localité et de procéder au découplage de tous les tronçons de réseaux d'une seule traite.

Les graphiques ci-dessous montrent l’évolution dans l’emploi des matériaux pour les réseaux basse pression.

Acier et PE :


L’acier est relativement stable. Lorsqu’il est remplacé ou pour toute nouvelle pose, chez les GRD mixtes, le PE lui est préféré. L’ALG par contre pose encore des conduites acier.


Ces deux politiques industrielles sont valables sur le plan technique.
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Anciens matériaux :


Ces matériaux sont en diminution constantes.
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Les conduites en fibro-ciment, surtout présentes en Sedilec (109 km), IDEG (13 km) et Gaselwest (4 km) sont systématiquement remplacées lors des ouvertures de voiries. 

Ces 5 dernières années, 23,6 km ont été retirés (dont 17 par Sedilec et 5 par IDEG).


Ce niveau de remplacement peut paraître faible, mais il n'y a, selon les GRD, pas de raison objective d’accélérer ces travaux d'opportunité, compte tenu de la bonne tenue du réseau en l'absence de modification du sous-sol. 

Par ailleurs, comme évoqué supra, il faut tenir compte de la concentration : les cas de Waterloo et Braine-l’Alleud sont assez éloquents à cet égard, puisque la quasi-totalité du réseau urbain doit être remplacé dans les prochaines années, ce qui ne peut se faire que par un étalement des travaux concerté avec les autorités locales.

La campagne préventive de suppression des conduites en acier mince suit son cours en IGH, essentiellement en région montoise. Il en subsisterait environ 45 km, et l'objectif est de procéder graduellement à leur remplacement (1 à 3 km par an). Ces conduites ne posent pas de problème particulier et les potentiels de protection cathodique font l’objet d’un suivi.

Chez tous les GRD concernés, le remplacement progressif des canalisations et branchements en fonte est poursuivi. En Sedilec, IDEG et Simogel, des campagnes soutenues ont permis le retrait en cinq ans de respectivement 15,9 km (-66%), 8,7 km (-27%) et 5,8 km (-41%). En IGH (111 km restant) par contre, les retraits sont programmés lors de synergies et ne sont pas systématiques. 

IGH prévoit un programme de remplacement des conduites PVC d’ici 2015. Il en subsiste 11 km chez ce GRD, soit à peine 10% de moins qu’il y a cinq ans.

Enfin, la première génération de tuyaux en PE fait l'objet d'un remplacement progressif (Sedilec et IGH) : le matériau récent présente des caractéristiques mécaniques supérieures au matériau initial.

Les graphiques ci-dessous illustrent la proportion des catégories de matériaux par GRD, découlant des choix historiques posés par les différents exploitants de réseaux :
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Outre les remplacements prévisibles, un certain nombre de remplacements curatifs, par définition non nominatifs sont opérés en cours d’année. Ceux-ci découlent de la recherche systématique des fuites sur le réseau ou d’appels de tiers. Le tableau ci-dessous reprend les statistiques de fuites réparées en 2009, par matériau constitutif :

		Acier

		232



		PE

		119



		Fonte 

		16



		PVC

		3



		Fibro-ciment

		54



		TOTAL

		424





Ces réparations sont des actes classiques d’exploitation ; elles ne conduisent pas toutes à des remplacements, notamment lorsqu’il s’agit d’acier ou de PE.

V. Les travaux sur compteurs et branchements


Les branchements sont rénovés suivant plusieurs cas de figure :


· en parallèle des campagnes de renouvellement de conduites;


· en conséquence de travaux de remplacement des compteurs;


· suite à des interventions pour incidents ou fuites.


Les travaux sur les compteurs sont de plusieurs natures :

· les remplacements pour satisfaire aux prescriptions de la métrologie : 


· en application de l'AR du 03/01/1989 relatif aux compteurs de gaz, les GRD doivent remplacer les compteurs à paroi déformable avant la fin de leur 30ème année;

· périodiquement, suite au contrôle par échantillonnage effectué par le SPF Economie, certains modèles de compteurs doivent être retirés du marché : il s'agissait depuis 2008 des compteurs Contigea G16 (1984) et Rombach G6 (1983). En 2009 les compteurs Elster G4 (1990) sont venus s’ajouter à la liste.

· les remplacements suite à des défauts techniques : pannes, blocages…

· le placement de compteurs à budget depuis l'été 2008.

L'ensemble de ces prestations implique une charge de travail importante. Lorsque le GRD intervient sur un compteur, il n'est pas rare qu'il faille envisager également une rénovation du branchement. Dans le cas du renouvellement des compteurs volumétriques de plus de 30 ans, c'est entre 50 et 70% des branchements qui doivent être renouvelés.

La part d'impondérable d'ordre administratif, nécessitant une gestion au cas par cas, n'est pas négligeable non plus : prise de rendez-vous avec le client pas toujours disponible, et pas nécessairement disposé à subir des travaux d'ouverture de son terrain... 

Le volume de prestations à réaliser d'ici 2013, sans compter le placement des compteurs à budget, peut être estimé à près de 91.000 remplacements de compteurs (plus de 1/7e du parc), soit une cadence de 23.000 compteurs par an.

[image: image18.png]

Plusieurs GRD accusent un certain retard dans les remplacements qui devaient être effectués ces dernières années. Cela s'explique par la nécessité, dans un nombre important de cas, de remplacer le branchement, pour des raisons de sécurité. Par ailleurs, dans le cas de l'ALG, la mise en conformité du réseau de la Ville de Liège sur 8 ans, a monopolisé des ressources considérables, non consacrées aux travaux sur compteurs.

Des moyens supplémentaires ont été mobilisés en vue de suivre la cadence et ce, chez l'ensemble des GRD concernés.

Toutefois, la CWaPE doit constater que ces mesures tardent à produire des effets significatifs sur la résorption de l’arriéré.

Pour rappel pour les deux plus importants GRD, les prévisions de remplacement pour les GRD IGH (+/- 6800 par an) et ALG (+/- 12000 par an) exposées en 2009 devront conduire à un rattrapage d’ici 2014 et 2011 respectivement :
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VI. Les impositions extérieures


Suite à des travaux d'aménagements de voirie ou d’espaces publics, les GRD sont amenés à déplacer leurs infrastructures. En 2011, 15 km de canalisations pourraient être concernés, ce qui représente, comme chaque année, une proportion non négligeable des poses de conduites (6 à 7%), dont les frais sont supportés par les GRD en application de l'art.18§2 du Décret. 

Il faut noter l'impact conséquent, de gros projets tels que :


· le métro de Charleroi (IGH)


· la construction du RER sur les 2 lignes prévues (Sedilec)

Par ailleurs, tous les GRD sont priés par Infrabel de prendre progressivement leur indépendance en matière de protection cathodique en supprimant les connexions de soutirage entre leurs installations et les infrastructures ferroviaires. Cela impose d'aménager des nouveaux soutirages ou de trouver des terrains susceptibles d'accepter des anodes.

VII. Les petites extensions et la rentabilité

Lorsque des demandes de raccordement ne peuvent être satisfaites que par une extension de réseau, les GRD évaluent le caractère économiquement justifié de l'investissement à réaliser. Dans leurs plans d'investissement, les GRD ne peuvent donc que prévoir, sur base statistique, des forfaits pour anticiper les demandes de la clientèle. Ils puiseront ensuite dans ces enveloppes en vue de répondre à celles qui répondent aux critères économiques du Décret.


Les GRD communiquent dans le plan la synthèse des demandes de l'année écoulée, sous la forme d’une base de données. 

Nous reprenons ci-après, pour mémoire, les résultats de l’analyse 2008. Les données 2009 seront analysées ultérieurement.


Les données communiquées faisaient état en 2008 de 975 calculs de rentabilité. La longueur moyenne par client raccordable (sûr ou potentiel) est de 27 mètres. La plupart des demandes concernaient des petites extensions (moins de 100 m).
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Un tiers des cas de figure étaient naturellement rentables. Le graphique ci-dessous montre la répartition des dossiers en fonction de leur rentabilité ramenée au nombre de client. On utilise ici la notion « d’équivalent-client », qui permet de tenir compte d’un taux de pénétration sur la période d’actualisation équivalant d’un point de vue économique au raccordement de 35% clients potentiels, c’est-à-dire non demandeurs mais situés sur le tracé de l’extension.
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On observe que 18% des dossiers connaissaient un déficit de rentabilité inférieur à 500 €, soit l’ordre de grandeur pour la facturation d’un raccordement dans le passé et que 43% (18+25) un déficit inférieur à l’intégralité du coût du raccordement standard supporté par le GRD (ordre de grandeur de +/- 1500 €).


Les demandes concernaient généralement peu de clients : deux tiers des dossiers ne visent qu’un seul demandeur, mais plus de la moitié d’entre eux permettraient de raccorder 3 à 5 clients si l’on tenait compte des clients potentiels :
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En pratique, et pour autant que les données soient fiables, 47% des dossiers ont été réalisés ou sont en cours de réalisation. Tous les dossiers rentables n’aboutissent pas nécessairement, et à l’inverse, une intervention financière permet la concrétisation d’une partie des dossiers non rentables, ainsi que l’illustre le graphique ci-dessous, limité à l’année 2008.
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VIII. Les lotissements et zones d'activité économique

Un certain nombre de lotissements résidentiels sont retenus dans les plans des différents GRD. Il s'agit la plupart du temps de projets portés par des lotisseurs qui se sont fait connaître, notamment par le biais d'une demande d'étude. La réalisation de ces extensions est subordonnée à la commande ferme du demandeur, laquelle n'est jamais garantie. Dès lors, les GRD travaillent par enveloppes budgétaires estimées sur base des réalisations des années précédentes.


Remarquons également que la notion de lotissement recouvre aussi bien les petites parcelles de quelques lots que les projets de quartier entier. Citons à cet égard, par exemple :


· Baulers (Sedilec) : 800 habitations, 12 km de 2008 à 2012 (40% posé fin 2009); 

· Braine-l’Alleud :


· La Hestre (IGH) : 308 lots (à l'étude)

· Athus (Interlux) : 173 lots (3,6 km réalisés de 2007 à 2009)


· La Plate Taille : 250 logements + 300 appartements et 1 hôtel


· …


Plusieurs zonings industriels potentiels inscrits au plan de secteur doivent faire l'objet d'un équipement. Ici aussi, les intervenants extérieurs conditionnent le planning d'exécution, sinon l'exécution elle-même. Suivant les intercommunales de développement concernées, lorsque la décision d'investissement est prise, la rapidité d'exécution demandée implique une réorganisation immédiate du planning de travail des GRD.

		Zones d'activité économique en projet (liste non exhaustive)



		ALG

		Eupen (10 km dans les 4 ans)


Andenne (Petit Waret et Seilles – 11 km)

Baelen (East Belgium Park 3,7 km)


Barchon (2,3 km)


Herstal (extension ZAE Haut-Sart – 2,7 km)


Oupeye (Plateforme multimodale – 2,3 km)


Malmedy (3,5 km)


Ougrée (Liège Science Park – 4,2 km)


Geer, Soumagne, Sprimont, Limbourg (tot 7 km)



		Gaselwest

		Néant



		IDEG

		zoning de Rhisnes et bouclage Suarlée



		IGH

		5 projets en région de Charleroi sont prévus mais non encore planifiés : Charleroi-Jumet (28 + 42 ha en 2009), Ecopole (50 ha, 2010), Aéropole (min 100 ha, 2011), Courcelles (min 160 ha, 2011)

4 autres projets sont en pré-étude : Grand Conti, Lobbes, Donstiennes, Solre s/Sambre


Extensions des ZAE de Strépy-Sud, Crachet (Frameries), Braine-le-Comte (2011)


Extensions des ZAE de Scailmont (Manage), Mons-Nord, Frameries-Industriel (2012)


Zonings de Leuze, Ghislenghien III et IV, Tournai Ouest (II et III), Péruwelz (Polaris)





		Interlux

		Néant



		Sedilec

		Nivelles Sud (extension 50 ha : 3.7 km planifié depuis 2007, seulement confirmé pour 2010)  

Nivelles Nord (1 km – attente dossier promoteur)

Jodoigne/Hélécine (2 km – attente planning lotisseur)


Perwez : extension zoning (3 km - 2011)


Tubize (Saintes) : 4 km MP pour 2012

Hélécine : parking E42 transformé en zoning (3 km 2010 – attente dossier promoteur)

LLN : extension parc industriel en 2012



		Simogel

		Pecq – "Pont Bleu" (11 ha) => reporté

Haureu phase 2 (2011)

Port de Pecq (2012)





IX. Les extensions stratégiques et les fonds d'extension

Un certain nombre de projets stratégiques sont en cours de réalisation ou programmés pour les années à venir. Ces projets visent à amener le gaz dans des entités non desservies actuellement.

Les principaux projets sont :


ALG :


Suite des projets en cours :


· Trois-Ponts - Stavelot – Malmedy - Waimes : suite (amenée MP + équipement des entités) : mise sous-gaz jusque depuis 2009, quelques clients raccordés.

· Oreye (suite équipement nouvelle commune gaz : 3 km + conversion cités propane)


· Berloz (3,5 km)


· Neupré (suite – 2 km dans les 4 ans)

· Ohey (suite : 4,5 km 2012)


Gaselwest :


Le plan d’équipement de Mont-de-l'Enclus et de Celles devrait toucher à sa fin courant 2010. Aucun autre projet stratégique n’est prévu.

IDEG :



Plus aucun projet stratégique n’est prévu.

IGH :


· Biercée (Thuin) raccordé en 2010, suivi de Leers-et-Fosteau (2011), Ragnies (2012) et Biesmes s/Thuin (2013)

· Villers-Poterie (2013)


· Petit-Enghien : 8,6 km en 2011

· Lens (2011-2012)


· Alimentation Les-Bons-Villers (Rèves, Frasnes, Villers-Perwin) en bouclant Buzet, Liberchies et Wagnelée 

IGH prévoit en outre le bouclage du réseau entre Buzet et Liberchies (commune de Pont-à-Celles, IGH) et Wagnelée (Fleurus, IGH), en passant par Frasnes-lez-Gosselies. Cette dernière entité fait partie de la commune de Les Bons-Villers, pour laquelle IDEG a été désignée comme GRD  jusqu’au 31/12/2010. Cette désignation provisoire (AGW du 23/07/2007) a été motivée, par l’absence de réseau sur le territoire de la commune, et en vue de « permettre à un GRD limitrophe d’éventuellement se proposer pour la création et la gestion du réseau de cette commune ». 

La commune a actuellement demandé l’affiliation à IGH et IGH a introduit auprès de la CWaPE son dossier de candidature, conformément aux dispositions de l’arrêté du 16 octobre 2003 relatif aux GRD.

Par ailleurs, le projet destiné à alimenter la botte du Hainaut a été enlevé du plan d’investissement. Cette position sera revue si le projet d’alimentation d’un complexe touristique à la Plate-Taille, nécessitant une extension de 17 km au départ de Ossogne (entité de Thuin, IGH), se concrétise. 


Ce chantier concernerait alors deux communes supplémentaires, traversées par l’extension : Froidchapelle, qui ne dispose pas de réseau et pour laquelle aucun GRD n’a été désigné, ainsi que Walcourt, qui ne dispose pas de réseau, mais pour laquelle IDEG a été désigné comme GRD jusqu’en 2023 (AGW 14/10/2004).

Il conviendra de procéder à la désignation d’un GRD pour la commune de Froidchapelle, et de clarifier le statut des infrastructures posées sur le territoire de la commune de Walcourt.

Interlux :


Plus aucun projet stratégique n’est prévu.

Sedilec :



Plus aucun projet stratégique n’est prévu.

Simogel : 


Plus aucun projet stratégique n’est prévu.

X. Bilan statistique régional et par GRD


Le tableau ci-dessous dresse la synthèse des prestations des GRD planifiées pour 2011.
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NB : 
Les renouvellements concernent des remplacements et déplacements, tandis que les nouvelles poses se rapportent à de nouvelles installations. Les plans d'adaptation contiennent parfois des nouvelles poses (bouclages, dédoublements…), ce qui explique les différences.





Le graphique ci-contre illustre le profil de prestation de chaque GRD en terme d'adaptations et d'extensions. 

Il convient de rappeler que la référence aux seules conduites n’est qu’indicative. La charge complète du GRD se mesure également en termes de branchements, postes, cabines etc… D’autre part, les prestations de remplacements sont en général plus coûteuses que les nouvelles poses, du fait d’une plus grande complexité de mise en œuvre.

XI. Les budgets


En vue d'observer leur évolution au fil des ans, les budgets d'investissement et le réalisé ont été demandés aux GRD, sans précision sur la nature du financement. 

La CWaPE n'est pas habilitée à contrôler les montants communiqués. Toutefois, elle peut constater, sous toute réserve, qu'entre 95 et 100 millions d'euros pourraient être investis en région wallonne en 2011. Un examen plus approfondi des postes budgétaires sera réalisé dans un autre contexte.
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GRD gaz : investissements (k€)


2003 à 2008 : réalisé  | 2010 : budget  | 2011 : plan







NB:
Gaselwest : y compris la partie située en Flandre, soit 97% du GRD





IGH : reprise d'Igeho en 2004






ALG : reprise de Verviers en 2005 ; données 2010 et 2011 non communiquées

ANNEXE II : 

LIGNES DIRECTRICES ACTUALISEES 


POUR L'ETABLISSEMENT DES PLANS

Plans d'investissement GAZ - Lignes directrices (exercice 2010)

1ère partie : rappel de la procédure


La présente note a pour but de définir le cadre standardisé pour réaliser les plans d'investissement portant sur la période 2011 – 2013.

Pour des raisons d’efficacité, la CWaPE propose de maintenir la procédure appliquée en 2009. Pour rappel, le planning suivant est de mise :


a) Le projet de plan d’investissement est remis en un seul exemplaire à la CWaPE au  plus tard le 31 mars.


b) La CWaPE examine le plan en concertation avec le GRD et formule ses commentaires avant le 15 mai. Le GRD apporte les amendements nécessaires en vue d’établir son plan définitif avant le 15 juin de la même année. Ce plan définitif est remis en deux exemplaires à la CWaPE, à l’exception des les schémas MP et plans de situation MP/BP relatifs au réseau.

c) La CWaPE examine la version définitive du plan et, en l’absence de constat d’insuffisance, notifie sa décision d’approbation au GRD avant le 31 juillet. Elle transmet pour information un exemplaire du plan au ministre ainsi que la copie de sa décision. Les plans sont mis en application le 1er janvier suivant.


d) Avant le 31 mars de l’année 2011, c’et-à dire pratiquement au plus tard lors de la proposition du plan suivant, le GRD communique à la CWaPE le budget définitif se rapportant au plan approuvé, et justifie les révisions et reports éventuels qui sont déjà prévisibles à cette date.


2ème partie : contenu des plans


Actualisation des plans en cours

Le GRD met à jour les données communiquées en juin 2009 relativement à l'année 2010 :


Règlement technique - Art.39§6. Avant le 31 mars de l’année d’entrée en vigueur du (des) plan(s) précédent(s), le GRD communique à la CWaPE le budget définitif s’y rapportant. Le GRD justifie les révisions et reports éventuels par rapport au(x) plan(s) définitif(s) établi(s) pour le 15 juin qui sont déjà prévisibles à cette date.


En effet, lors de l'établissement du plan, des hypothèses ont été établies :


· en matière budgétaire, le budget n'étant définitivement approuvé par les instances qu'en fin d'exercice;


· en matière de paramètres externes, éventuellement indépendants de la volonté du GRD, qui influencent la décision finale quant à certains investissements.


Dès lors, le premier volet du plan contiendra les points suivants :


1. Le budget d'investissement définitif pour 2010


La distinction sera faite entre budgets brut et net (càd hors contributions de tiers), et entre adaptations et extensions.


2. Les révisions et reports déjà connus, avec motivation de ceux-ci


Ce point se limite aux projets les plus significatifs (assainissements, extensions importantes…) clairement identifiés dans les plans.


Volet « adaptation » du plan d’investissement

1. Adaptation en vue de répondre aux besoins en capacité


1.1 Evolution de la capacité aux points d'injection sur le réseau


Un tableau de synthèse reprendra, par poste d'injection sur le réseau :


· le débit nominal du poste (= maximum théorique);


· le débit maximal mesuré (avec date + t° correspondantes) ou calculé ("Q-11°C");


· le débit annuel des 3 dernières années;


· les perspectives futures, prenant en compte l'évolution du réseau et de la clientèle (+ hypothèses);


· les actions programmées (projet, planification, localisation sur schéma réseau).


1.2 Engorgements et chutes de pression observés


Un tableau reprendra les résultats des campagnes de mesure de pression aux cabines et aux "points bas" du réseau, ainsi que les actions programmées.


2. Adaptations pour critères techniques

Remarque préliminaire : 


Chacun des postes 2.1 à 2.6 ci-dessous comprendra deux volets :


· les travaux planifiés : ils feront l'objet d'une description nominative et seront motivés;


· les travaux non planifiés : ils seront estimés sous forme d'une enveloppe.


2.1 Remplacements pour cause de vétusté ou raison technologique :


· Conduites : situation actuelle (km par matériau), prévisions à long terme (p.ex. graphique présentant les km résiduels par année);


· Branchements : nombre par matériau et prévisions à long terme;


· Autres équipements réseau : travaux dans les postes, cabines…


2.2 Travaux pour raison de sécurité


2.3 Impositions extérieures :


2.3.1 Législation spécifique


2.3.2 Amélioration des sites et adaptations de voiries


2.4 Investissements Fluxys : modifications d'infrastructures induites par des modifications au niveau du réseau de transport.


2.5 Amélioration de l'efficacité du réseau : bouclages, télémesures, protection cathodique…


2.6 Travaux sur compteurs


· Remplacement systématique des compteurs de 30 ans : situation actuelle, prévisions à long terme (p.ex. graphique compteurs résiduels par année), remplacements planifiés;


· Autres remplacements et travaux : description et motivation.


3. Bilan des réalisations de l'année précédente


Le GRD établit, pour chacun des postes 2.1 à 2.6 définis plus haut :


· une synthèse des réalisations de l'année 2009 en regard du plan introduit pour le 15/06/2008, avec justification des reports significatifs; 


· une statistique globale concernant les remplacements, nouvelles poses et  renforcements : branchements, compteurs, longueur MP, BP, par matériau… (se référer également au tableau indicatif proposé pour la synthèse générale)

· le montant des investissements pour adaptation.


4. Mise à jour des plans réseaux


Avec le plan d'investissement, tous les schémas de principe MP/BP et les plans de situation du réseau, mis à jour, seront remis à la CWaPE, en un seul exemplaire.


Volet « extension » du plan d’investissement

1. Raccordements et petites extensions


Définitions


Les demandes de raccordement se rapportent à la clientèle industrielle, professionnelle ou résidentielle souhaitant obtenir un raccordement, individuel ou collectif, au réseau de distribution. Les demandes peuvent émaner directement de la clientèle ou parvenir au GRD via un fournisseur ou tout autre intermédiaire (intercommunale, lotisseur privé…). 


Elles sont de deux natures :


· les demandes en zone où le gaz est accessible => "demande en zone gaz"


· les demandes qui nécessitent une extension du réseau existant => "demande hors zone gaz"


Conventionnellement, la limite entre les deux catégories est fixée conformément à la définition donnée à l'article 1er, 9° de l'AGW du 30/03/06 relatifs aux OSP dans le marché du gaz, à savoir :


« zone de distribution de gaz » : zone où le gaz est considéré comme disponible, c'est à dire, zone où la distance entre le point de prélèvement et le réseau de distribution est inférieure à 25 m;

Les petites extensions rapportées ici sont celles qui visent à répondre aux demandes de raccordement hors zone gaz et dont l'impact sur le réseau est limité.


A. Bilan des réalisations de l'année précédente


1. Raccordements

Sont repris ici :

1. le nombre de raccordements réalisés en 2009;


2. le nombre de raccordements ayant bénéficié de la gratuité totale ou partielle, en application des dispositions sur les raccordements standard;


3. le nombre de raccordements avec cabine client et la capacité souscrite.

2. Petites extensions

Le GRD communique le tableau complété de synthèse des extensions de réseaux évaluées depuis 2005. Les rubriques sont rappelées ici pour mémoire :


		Réf

		Date dem.

		Commune 

		Demandeur

		Adresse extension

		Type

		Pr.

		Lg ext
(m)



		

		

		

		

		

		

		

		





		Clientèle résid. / prof.

		Clientèle indust.

		Investissement 
€

		Investissable
€

		Rentabilité 
€

		Commande

		Tiers payant

		Statut



		Nb sûrs

		Nb pot

		

		

		

		

		

		

		





B. Plan 2011 - 2013

Pour les années 2011 à 2013, le GRD évalue, tant sur base des projets connus ou à l'étude, qu'au moyen d'une approche statistique, les quantités à poser suivantes :


· le nombre de raccordements;

· les longueurs d'extensions BP; 

· les longueurs d'extensions MP;


· les postes et cabines nécessaires.


C. Grille tarifaire applicable


Le GRD communique ses grilles tarifaires applicables aux calculs de rentabilité des petites extensions.


2. Grands projets d'extension


Définition


Les grands projets d'extension recouvrent les projets d'équipement destinés à rencontrer la politique de développement du GRD, de ses affiliés ou des structures en charge de l'aménagement du territoire.

A. Bilan des réalisations de l'année précédente


Le GRD établit, pour les réalisations de 2009 :


· un rapport descriptif de l'état d'avancement des grands projets d'extension;  

· une statistique globale relative aux prestations de l'année 2009 en regard du plan introduit pour le 15/06/2008, avec justification des reports significatifs: nombres de branchements, longueurs MP et BP, cabines etc…

· une évaluation des montants d'investissements (bruts et nets) réalisés en 2009.

B. Plan 2011 – 2013

1. Définition des zones prioritaires


En application de l'article 16§2 du décret, le GRD détermine s'il y a lieu les " les zones prioritaires de développement du réseau en tenant compte notamment des plans de secteur, des plans communaux d'aménagement et des schémas de structure, ainsi que des moyens budgétaires disponibles".

2. Projets de lotissement / zones d'activité économique (ZAE)


Le GRD dresse un inventaire des projets d'équipement connus, pouvant raisonnablement faire l'objet d'un développement de son réseau (p.ex. dans un rayon donné à partir du réseau existant). 


Le GRD distingue autant que possible le type de lotissement : social, privé, communal, impositions particulières en matière d'équipement gaz…


Les projets débouchant sur des travaux planifiés sont détaillés comme suit : 

· identification du lotissement ou de la ZAE;

· description du projet (e.a. longueurs et équipements, planning pluriannuel, schéma MP/BP, localisation sur plan, perspectives clientèles);

· investissement et résultat du calcul de rentabilité.


Pour les autres projets présentant des perspectives ultérieures encore incertaines, le GRD énonce les premières ébauches.


3. Projets stratégiques


Le GRD inventorie les projets résultant d'une politique générale d'extension et/ou en synergie éventuelle avec le développement du réseau de transport. (p. ex. extensions visant à acheminer le gaz vers une localité entière).


Chaque projet sera détaillé comme suit : 


· identification

· description (e.a. longueurs et équipements, planning pluriannuel, report sur schéma MP/BP et localisation sur plan, perspectives clientèles);


· investissements programmés et recours aux subventions de tiers et fonds.


Synthèse générale (adaptations et extensions)

Synthèse générale


Un tableau de synthèse reprend les estimations globales, pour 2011-2013, des travaux (km conduites MP/BP, branchements, postes…), ainsi que du budget d'investissement.

Un modèle indicatif de tableau de synthèse concernant les réalisations 2009, ainsi que les prévisions pour la 1ère année du plan est communiqué ci-dessous. Les données contenues dans les plans doivent au minimum permettre la reconstitution de ces informations.

		Réalisations 2009

		Conduites (m)

		Postes et cabines (nb)

		Raccordements (nb)



		

		

		MP

		BP

		Réception

		Réseau

		Distrib.

		Bchts

		Cpteurs

		Cabines



		ADAPTATIONS

		 



		Remplacements (vétusté, sécurité…)

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		Dont remplacement compteurs > 30 ans

		 

		 

		 



		Déplacements

		

		

		

		

		

		

		

		



		Renforcements (y.c. bouclages, dédoublements)

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		Non défini

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		Total adaptations

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



		EXTENSIONS

		 



		Racc.

		Raccordements résidentiels

		 

		 

		 

		 



		

		Dont raccordements standard

		

		 

		 

		 



		

		Raccordements industriels/professionnels

		

		 

		 

		 



		Ptes ext.

		Petites extensions (pour raccordement)

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		Gdes ext.

		Lotissements


ZAE

		 

		 

		 

		 

		 

		



		Strat.

		Extensions stratégiques

		

		

		

		

		

		



		Non défini

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		Total extensions

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



		

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		Etat du réseau au 01/01/2010

		Conduites (m)

		Postes et cabines (nb)

		Raccordements (nb)



		

		

		MP

		BP

		Réception

		Réseau

		Distrib.

		Bchts

		Cpteurs

		Cabines



		

		

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		Projections 2011

		Conduites (m)

		Postes et cabines (nb)

		Raccordements (nb)



		

		

		MP

		BP

		Réception

		Réseau

		Distrib.

		Bchts

		Cpteurs

		Cabines



		ADAPTATIONS

		 



		Remplacements (vétusté, sécurité…)

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		Dont remplacement compteurs > 30 ans

		 

		 

		 



		Déplacements

		

		

		

		

		

		

		

		



		Renforcements (y.c. bouclages, dédoublements)

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		Non défini

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		Total adaptations

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



		EXTENSIONS

		 



		Racc.

		Raccordements résidentiels

		 

		 

		 

		 



		

		Dont raccordements standard

		

		 

		 

		 



		

		Raccordements industriels/professionnels

		

		 

		 

		 



		Ptes ext.

		Petites extensions (pour raccordement)

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		Gdes ext.

		Lotissements/ZAE

		 

		 

		 

		 

		 

		



		Ext. stratég.

		Approuvées

		

		

		

		

		

		

		

		



		

		Soumises à condition

		

		

		

		

		

		

		

		



		Non défini

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 

		 



		Total extensions (hors ext. condit.)

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



		Total potentiel (yc ext. condit.)

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0





ANNEXE I – Cadre légal

Décret du 19 décembre 2002 (tel que modifié le 17/08/2208) :


Art. 16. 


Les gestionnaires de réseau établissent chacun un plan d’investissement dont ils assument respectivement la gestion, en vue d’assurer la continuité d’approvisionnement, la sécurité, le développement et l’extension du réseau.

Les règlements techniques précisent le planning et les modalités d’établissement du plan d’investissement.

Le plan d’investissement couvre une période de trois ans. Il est adapté au fur et à mesure des besoins et au moins tous les ans pour les deux années suivantes, selon la procédure prévue dans le règlement technique.

Par cohérence avec les propositions tarifaires à soumettre à l’autorité de régulation compétente, la durée de planification du plan d’adaptation est portée à quatre ans en vue de la mise en œuvre de la période tarifaire portant sur les années 2013-2016.

§2. Le plan d’investissement comprend un volet « adaptation » et un volet « extension ».

Chaque volet contient une estimation détaillée des besoins en capacité de distribution du réseau concerné, avec indication des hypothèses sous-jacentes et énonce le programme d’investissements que le gestionnaire du réseau s’engage à exécuter en vue de rencontrer ces besoins.

Le volet « extension » détermine les zones prioritaires de développement du réseau en tenant compte notamment des plans de secteur, des plans communaux d'aménagement et des schémas de structure, ainsi que des moyens budgétaires disponibles.

Chaque plan contient un rapport de suivi des plans précédents.

§3. Si la CWaPE constate que le plan d'investissement ne permet pas au gestionnaire de réseau de remplir ses obligations légales, elle enjoint celui-ci de remédier à cette situation dans un délai raisonnable qu'elle détermine.


Règlement technique (R.T.Gaz) – AGW du 12 juillet 2007 : 

· version à réviser – 


Art. 38. 


§1er. Dans le cadre des règles opérationnelles pour la gestion technique des flux de gaz, les GRD conviennent avec la CWaPE des modalités pratiques de concertation en vue de l’établissement des plans d'investissement de leur réseau sur base des informations telles que décrites dans le présent Code.


§2. La CWaPE peut proposer des lignes directrices pour l’établissement des plans visés au §1er et imposer, si nécessaire, un modèle de plan.


Art. 39. 


§1er. Les plans d’adaptation du réseau de distribution transmis à la CWaPE comprennent au moins:


– une estimation détaillée des besoins en capacité et des adaptations liées à des impératifs techniques ou réglementaires;


– l’analyse des infrastructures ou adaptations nécessaires et l’évaluation des budgets d’investissement qui y sont liés;


– le programme des travaux et des investissements que le GRD prévoit sur une durée de 5 ans, étant entendu qu’au-delà de la deuxième année, ce programme peut être moins détaillé et ne comporter que les meilleures estimations possibles;


– un rapport de réalisation relatif aux plans précédents;


– la mise à jour de tous les schémas MP et plans de situation MP/BP relatifs au réseau;


– toute information complémentaire convenue avec la CWaPE.


§2. Les plans d’extension du réseau de distribution transmis à la CWaPE comprennent au moins:


– une estimation des demandes de raccordement, des projets de lotissements et zones d’activité concernés par des extensions, ainsi que des extensions stratégiques;


– l’analyse des infrastructures nécessaires au GRD pour rencontrer ces besoins;


– la synthèse des analyses de rentabilité des projets et des budgets d’investissement nécessaires;


– le programme des travaux et investissements que le GRD prévoit sur une durée de 3 ans, étant entendu qu’au-delà de la deuxième année, ce programme peut être moins détaillé et ne comporter que les meilleures estimations possibles;


– un rapport de réalisation relatif aux plans précédents;


– toute information complémentaire convenue avec la CWaPE.


§3. Les projets de plan visés aux §§1er et 2 sont remis chacun en deux exemplaires à la CWaPE au plus tard le 31 mars de l’année qui précède la période qu’ils couvrent. La CWaPE examine les plans en concertation avec le GRD et formule ses commentaires avant le 15 mai. Le GRD apporte les amendements nécessaires en vue d’établir son plan définitif avant le 15 juin de la même année.


§4. La CWaPE transmet un exemplaire des plans au ministre, sans délai. Au besoin, elle formule ses réserves au Gouvernement, par un avis émis d’autorité et remis dans les trente jours, si elle estime encore le contenu d’un ou des plans non satisfaisant.


§5. Sous réserve d’approbation par le Gouvernement, les plans sont mis en application le 1er janvier suivant.


§6. Avant le 31 mars de l’année d’entrée en vigueur des plans visés aux §§1er et 2, le GRD communique à la CWaPE le budget définitif s’y rapportant. Le GRD justifie les révisions et reports éventuels par rapport aux plans définitifs établis pour le 15 juin qui sont déjà prévisibles à cette date.

ANNEXE III.

- ANNEXE CONFIDENTIELLE -

Plans d’investissement finalisés introduits par les GRD


· Plan de l'ALG


· Plan de Gaselwest


· Plan de l'IDEG


· Plan de l'IGH


· Plan d'Interlux


· Plan de Sedilec


· Plan de Simogel











avenue Gouverneur Bovesse 103 -106  --  5100 JAMBES


Tél. : 081/33.08.10   --   Fax :  081/33.08.11  -- email : cwape@cwape.be

PAGE  

9





